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À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un 
nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser 
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire 
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non 
autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 L’utilisation d’une calculatrice de fonctionnement autonome et sans imprimante est 
autorisée. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 



 Vous répondrez aux questions suivantes dans l’ordre qui vous convient, en indiquant 
impérativement  leur numéro. 
 Vous répondrez aux questions à l’aide des documents et de vos connaissances. 
 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de 
tableaux, graphiques, schémas… 

Vous avez été nommé récemment responsable du service « Prévention-
Sécurité- Environnement » de la Communauté d'Agglomération Ingéagglo composée 
de 15 communes et de 130 000 habitants. Cette communauté d’agglomération se situe en 
bordure de l’océan Atlantique et une partie de son territoire est en zone rurale. 

Les élus sont sensibles aux préoccupations environnementales, et tout particulièrement au 
réchauffement climatique, car ces dernières années, les communes côtières ont été 
touchées à plusieurs reprises par des tempêtes dévastatrices. 

Un projet de construction de 5 éoliennes terrestres est proposé aux élus de 2 communes du 
territoire (R et SJ).  Soucieux de prendre en compte le développement durable, les élus 
apportent une attention particulière à ce projet, sans vouloir exposer les populations à des 
nouveaux risques méconnus. 

En tant que chef de projet, la Directrice Générale des Services (D.G.S) vous demande 
de préparer ce dossier afin de disposer de tous les éléments d’aide à la décision dont elle a 
besoin pour le présenter devant les élus et les habitants. 

Pour mener à bien ce projet, vous devrez mobiliser en interne et en externe les compétences 
de vos partenaires. 

La Directrice Générale des Services vous demande de répondre aux questions suivantes : 

Question 1 (3 points) 

Les élus s’inquiètent des conséquences du réchauffement climatique, et s’interrogent sur les 
« épisodes de tempêtes ». Ils vous demandent de rédiger une note expliquant les effets du 
réchauffement climatique sur les catastrophes naturelles pour les territoires côtiers. 

Question 2 (3 points) 

La D.G.S souhaite connaître les moyens et les outils de prévention contre les tempêtes. 

Dans une note, vous préciserez ce qui relève de la compétence du bloc communal et 
de celle d'autres institutions de la République. 

Question 3 (6 points) 
La DGS souhaite présenter une synthèse de l’étude de danger en bureau communautaire 

pour les 2 villes concernées par les éoliennes. 

a - Quels sont les nouveaux risques auxquels le territoire serait exposé ? (4 points) 

b - Vous proposez une synthèse du projet aux élus en insistant sur les dangers et les 
conséquences probables en cas d’accident. (2 points)

Question 4 (4 points) 

L’étude de danger sous-estime le risque naturel « tempête » sur les éoliennes dans ce 
projet.  
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a - Vous montrerez (avec méthodologie, voire scientifiquement) que le danger est 
plus important qu’il ne l’est montré dans l’étude. (2 points)

b - La DGS vous demande de lui faire des propositions opérationnelles pour 
prendre en compte ces risques. Vous insisterez sur la méthodologie de projet. (2 points) 

Question 5 (4 points) 

Les élus souhaitent faire aboutir ce projet d’éolienne terrestre mais s’attendent à une 
réticence des habitants. Afin de préparer la réunion publique, ils vous demandent :

a - d'identifier les préoccupations des habitants en terme de risques 
(électromagnétique, électrocution, pollution visuelle et sonore, …) ? Vous préparerez des 
arguments précis et détaillés pour y répondre. (2 points)

b - de proposer un plan d’actions chronologique jusqu’à la mise en fonctionnement 
des éoliennes. (2 points)

Liste des documents : 

Document 1 : « La démarche française de prévention des risques majeurs » (extraits) 
- Ministère de l’écologie,  du développement durable, des  Transports 
et du Logement - mars 2011 - 29 pages 

Document 2 : « Comment réduire la vulnérabilité des territoires » - maires de France 
- décembre 2017 - 4 pages 

Document 3 : « ICPE Éoliennes terrestres » - DREAL Normandie - mai 2018 - 12 
pages 

Document 4 : « Les conditions de la réussite pour construire le nouveau modèle 
énergétique français » - Syndicat des énergies renouvelables - 2017 - 
7 pages 

Document 5 : « Comprendre l’éolien terrestre, les étapes d'un projet éolien 
terrestre » - Syndicat des énergies renouvelables - 2017 - 3 pages 

Document 6 : « Questions- réponses sur l'énergie éolienne terrestre » (extraits) - 
Syndicat des énergies renouvelables - 2017 - 13 pages 

Document 7 : « Vers une nouvelle relance des énergies renouvelables ?. Hors série 
sur l’éolien » (extrait) - Environnement et technique - octobre 2017 - 16 
pages 

Liste des annexes : 

Annexe 1 : « Étude de dangers. Parc éolien de R et SJ » - Socotec/EDF - mars 
2017  - 52 pages 

Documents reproduits avec l’autorisation du C.F.C. 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents 
non fournis car non indispensables à la compréhension du sujet. 
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La démarche française  
de prévention des risques majeurs

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du 

Logement www.developpement-durable.gouv.fr

DOCUMENT 1
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Les différents types de risques sont regroupés en cinq grandes 
familles :
 les risques naturels : avalanches, feux de forêt, inondations,

mouvements de terrain, cyclones, tempêtes, séismes et érup-
tions volcaniques ;
 les risques technologiques d’origine anthropique : ils regrou-

pent les risques industriels, nucléaires, biologiques, ruptures 
de barrage ;
 les risques de transports (personnes, matières dangereuses)

sont des risques technologiques ;
 les risques de la vie quotidienne : accidents domestiques,

accidents de la route ;
 les risques liés aux conflits.

Seules les trois premières catégories font partie de ce qu’on 
appelle le risque majeur.

Deux critères caractérisent le risque majeur :
 une faible fréquence : l’homme et la société peuvent être

d’autant plus enclins à l’ignorer que les catastrophes sont peu 
fréquentes ;
 une énorme gravité : nombreuses victimes, dommages

importants aux biens et à l’environnement.
Les risques liés aux conflits sont apparentés aux risques majeurs 
car, dans les sociétés occidentales, ils sont caractérisés par ces 
deux critères (ces risques ne sont pas traités dans la présent 
ouvrage). 
Un événement potentiellement dangereux n’est un risque 
majeur que s’il s’applique à une zone où des enjeux humains, 
économiques, environnementaux ou culturels sont en présence.
D’une manière générale, le risque majeur se caractérise par 
de nombreuses victimes, un coût important de dégâts maté-
riels, des impacts sur l’environnement : c’est la vulnérabilité 
qui mesure ces conséquences. Le risque majeur est donc la 
confrontation d’un aléa avec des enjeux.

La société comme l’individu doivent s’organiser pour y faire 
face. Une échelle de gravité des dommages a été établie par 
le ministère du Développement durable. Le tableau ci-contre 

classe les événements naturels en six classes, de l’incident 
jusqu’à la catastrophe majeure.
Huit risques naturels principaux sont prévisibles sur le territoire 
national : les inondations, les séismes, les éruptions volcaniques, 
les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, 
les cyclones et les tempêtes.
Les risques technologiques d’origine anthropique sont au 
nombre de quatre : le risque nucléaire, le risque industriel, le 
risque de transport de matières dangereuses et le risque de 
rupture de barrage.
Si les risques de transport collectif de personnes et les risques 
liés au transport de matières dangereuses sont des risques 
technologiques, leur traitement varie en fonction du lieu et 
des enjeux en présence. 
La prise en compte des risques majeurs implique l’étude :
 des événements susceptibles de se produire ;
 des aléas en présence ;
 des mesures de prévention à mettre en œuvre ;
 des comportements à tenir par les divers échelons de res-

ponsables ;
 des procédures d’information des populations concernées.

La gestion des risques répond à une double logique :
 une logique de prévention pour empêcher l’aléa ou réduire

les effets d’un possible événement sur les personnes et les 
biens ; cette logique s’inscrit tout naturellement dans une 
démarche de développement durable puisque la prévention 
s’efforce de réduire les conséquences économiques, sociales 
et environnementales d’un développement imprudent de la 
société, à la différence de la réparation qui, nécessairement, 
suit une crise ;
 une logique d’intervention au moment où survient l’événe-

ment dommageable.
Les deux logiques sont complémentaires car si la prévention 
n’est pas suffisamment mise en œuvre, la société doit se 
résoudre à engager des dépenses importantes pour assurer la 
gestion, puis la réparation de dégâts, parfois très importants, 
voire déplorer des pertes en vies humaines.

Qu’est-ce qu’un risque majeur ?

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement
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Échelle de gravité des dommages 

Classe Dommages humains Dommages matériels

0 Incident Aucun blessé Moins de 0,3 M€

1 Accident Un ou plusieurs blessés Entre 0,3 M€ et 3 M€

2 Accident grave 1 à 9 morts Entre 3 M€ et 30 M€

3 Accident très grave 10 à 99 morts Entre 30 M€ et 300 M€

4 Catastrophe 100 à 999 morts Entre 300 M€ et 3 000 M€

5 Catastrophe majeure 1000 morts ou plus 3 000 M€ ou plus

a Un événement potentiellement dangereux n’est un risque majeur que s’il s’applique à une zone où des enjeux humains,
économiques, environnementaux ou culturels sont en présence. La vulnérabilité caractérise ces enjeux.
Exemple : un aléa sismique en plein désert n’est pas un risque ; un séisme à San Francisco est un risque majeur.

L’aléa L’enjeu Le risque

Risques majeursa
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La connaissance des phénomènes, 
de l’aléa et du risque
Imputées autrefois à la colère divine, les catastrophes ont 
d’abord été vécues avec fatalisme. Aujourd’hui, les progrès de 
la science permettent de mieux connaître les causes des phé-
nomènes et les mécanismes mis en jeu. Cette connaissance 
repose sur trois fondements :
 la connaissance des événements passés grâce aux recherches 

historiques et à la constitution de bases de données (sismicité, 
climatologie, nivologie), d’atlas (cartes des zones inondables, 
carte de localisation des phénomènes avalancheux), etc. ;
 les recherches menées par différents services de l’État, 

comme Météo-France, et les laboratoires français et euro-
péens en vue de percer les mécanismes des phénomènes et 
d’en prévoir les comportements, qu’il s’agisse des séismes, 
des mouvements de terrains, des feux de forêts ou des risques 
hydrauliques et technologiques ;
 les études techniques qui permettent d’établir des cartes 

d’extension et d’intensité des phénomènes ; ces études per-
mettent parfois de prévoir l’apparition de certains événements 
quelques heures ou quelques minutes avant leur apparition.

Bien connaître pour prévenir
Une connaissance approfondie des risques permet de mieux 
appréhender les conséquences des phénomènes et de mettre 
en place des mesures de prévention ou de protection appro-
priées en tenant compte de la vulnérabilité du site considéré.
Pour poursuivre vers une meilleure compréhension des aléas, 
il est donc primordial de développer ces axes de recherche, 
mais également de mettre l’ensemble de cette connaissance 
à disposition du plus grand nombre, notamment via internet.

La surveillance

L’objectif de la surveillance est d’anticiper le phénomène et 
de pouvoir alerter les populations à temps. Elle nécessite pour 
cela l’utilisation de dispositifs d’analyses et de mesures inté-
grés dans un système d’alerte des populations. La surveillance 
permet d’alerter les populations d’un danger par des moyens 
de diffusion efficaces et adaptés à chaque type de phéno-
mène : haut-parleurs, service audiophone, pré-enregistrement 
de messages téléphoniques, liaison radio ou internet, etc. 
Par exemple, la surveillance des débits, associée à la prévi-
sion des précipitations, permet de prévoir la survenance de 
crues sur les cours d’eau français et d’en estimer l’ampleur ;  
la surveillance météorologique est un élément essentiel du 
dispositif de prévision des orages, des tempêtes, des avalanches 
ou des incendies de forêts.

Des sites sous surveillance
De nombreux sites font l’objet d’une surveillance constante 
pour anticiper un événement et mettre en place des mesures 
préventives adaptées, comme des évacuations de riverains ou 
des fermetures de route :
 les mouvements de terrain de grande ampleur sont surveillés 

en permanence ;
 à La Réunion, le Piton de la Fournaise, qui est l’un des volcans 

les plus actifs au monde, est constamment ausculté par des 
sismographes ; ses éruptions peuvent ainsi être détectées plu-
sieurs heures à l’avance ce qui permet aux autorités de mettre 
en sécurité les personnes menacées.

Certains phénomènes impossibles à prévoir
une des difficultés réside dans le fait que certains phénomènes, 
comme les crues rapides de rivières ou certains effondrements 
de terrain, sont plus difficiles à prévoir voire impossible, comme 
le séisme. Ils sont donc plus délicats à traiter en terme d’alerte 
et, le cas échéant, d’évacuation des populations.

bLes sept principes

Les sept principes  
de la politique française  
de prévention des risques majeurs
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L’information préventive et l’éducation 
des populations
Parce que la gravité du risque est proportionnelle à la vulné-
rabilité des enjeux, un des moyens essentiels de la préven-
tion est l’adoption par les citoyens de comportements adaptés 
aux menaces. Dans cette optique, il a été instauré le droit des 
citoyens à une information sur les risques majeurs auxquels ils 
sont soumis sur tout ou partie du territoire et sur les mesures 
de sauvegarde qui les concernent (article L 125-2 du code de 
l’environnement).

L’information préventive des citoyens 
Des informations sont diffusées sur les caractéristiques des 
risques et la conduite à tenir pour s’en préserver, à travers des 
documents d’information : le dossier départemental des risques 
majeurs (DDRM) et le portail sur la prévention des risques 
majeurs du ministère du Développement durable.

Le dossier départemental des risques majeurs (DDRM), établi 
par le préfet, comprend, pour les différentes communes concer-
nées : la description des risques et leurs conséquences pour les 
personnes, les biens et l’environnement et l’exposé des mesures 
de sauvegarde prévues pour en limiter les effets. Sur la base des 
informations contenues dans le DDRM, le maire établit le dos-
sier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM), 
consultable par le public à la mairie. Dans les communes expo-
sées à un ou plusieurs risques, l’affichage des risques et des 
consignes est obligatoire dans les lieux et établissements définis 
par le maire et systématiquement dans les campings.

Des sites d’information 
Le portail internet sur la prévention des risques majeurs du 
ministère du Développement durable met à disposition des 
dossiers complets sur les risques, les informations disponibles, 
l’état des risques majeurs pour chaque commune de France, la 
liste des arrêtés de déclaration d’état de catastrophe naturelle 
et, sur l’interface Cartorisques, les cartes d’aléas et les plans 
de prévention des risques naturels (PPRN). 

L’information des citoyens passe également par l’entretien de 
la mémoire des événements passés : depuis 2003, la pose de 
repères de crues normalisés et l’entretien des repères existants 
pour conserver la mémoire des plus hautes eaux connues sont 
obligatoires dans toutes les communes soumises aux inondations.

L’information sur les biens immobiliers
Depuis 2006, tout acheteur ou locataire de biens immobi-
liers (bâti ou non bâti) doit être informé lorsque le bien est 

situé dans une zone de sismicité et/ou dans le périmètre 
d’un plan de prévention des risques naturels ou techno-
logiques. Le vendeur ou le bailleur doit indiquer à l’acqué-
reur ou au locataire, sur un document annexé au contrat, 
la situation de ce bien vis-à-vis du ou des risques naturels 
ou technologiques auxquels la commune est exposée.  
Cette information obligatoire est réalisée à partir des docu-
ments disponibles en mairie ou en préfecture ou à l’aide du site 
internet www.prim.net. Ce document informe des servitudes 
qui s’imposent au bien considéré et précise les indemnisations 
dont le bien a été l’objet au titre d’une déclaration de l’état de 
catastrophe naturelle. 

Les risques technologiques
Une information spécifique aux risques technologiques est 
mise à la disposition des citoyens. Les industriels ont l’obliga-
tion de réaliser, pour les sites industriels à haut risque classés 
Seveso avec servitude, une action d’information des popula-
tions riveraines (article 13 de la directive européenne Seveso 
2). Coordonnée par les services de l’État, cette campagne est 
entièrement financée par le générateur de risque et renouvelée 
tous les cinq ans.

Page d’accueil du site de prévention des risques majeurs (www.prim.net)

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement
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La concertation 
Des instances de concertation existent, en complément de l’in-
formation préventive (loi du 30 juillet 2003) :
 une commission départementale des risques naturels majeurs 

(CDRNM) réunit, dans chaque département, sous la présidence 
du préfet, les représentants des élus, des services de l’État, des 
professionnels concernés et des associations représentatives ;
 des comités locaux d’information et de concertation (CLIC)

existent pour chaque bassin industriel comprenant une ou plu-
sieurs installations Seveso avec servitude. Ils permettent la 
concertation et la participation des différentes parties prenantes, 
notamment les riverains, à la prévention des risques d’accident 
tout au long de la vie de ces installations ;
 au niveau national, le Conseil d’orientation pour la prévention

des risques naturels majeurs (COPRNM) est chargé de donner 
des avis et de faire des propositions en matière de prévention 
des risques naturels ; structure de réflexion, de concertation, 
de conseil et d’arbitrage, le COPRNM réunit des représentants 
des élus, des services de l’État, des experts, des personnalités 
qualifiées de la société civile et des milieux associatifs. 

a Au regard de ces démarches réglementaires, les ci toyens 
doivent chercher à s’informer personnellement sur les risques 
qui les menacent individuellement et sur les mesures et com-
portements à adopter.

Un conseil départemental de sécurité civile (CDSC) est compé-
tent dans chaque département pour les actions d’information 
préventive.

L’éducation à la prévention des risques majeurs
Depuis 1993, les ministères chargés de l’Environnement et de 
l’Éducation s’attachent à promouvoir l’éducation à la prévention 
des risques majeurs. Depuis 2004, cette approche est officielle-
ment inscrite dans le code de l’éducation et concerne les pro-
grammes scolaires des enseignements primaire et secondaire : 
tout élève de collège et de lycée bénéficie, dans le cadre de sa 
scolarité obligatoire, d’une sensibilisation à la prévention des 
risques et aux missions des services de secours ainsi que d’un 
apprentissage des gestes élémentaires de premier secours.

Dans le cadre de la stratégie internationale pour la réduction des 
catastrophes naturelles (ISDR), initiée par l’ONU en 1990, chaque 
année, le deuxième mercredi d’octobre est déclaré Journée 
internationale pour la prévention des risques majeurs. En 
France, différentes actions locales (informations, expositions, 
visites, conférences, etc.) sont soutenues ce jour-là par le minis-
tère du Développement durable.

La prise en compte des risques 
dans l’aménagement et l’urbanisme
Afin de réduire les dommages lors des catastrophes naturelles, 
il est nécessaire de maîtriser l’aménagement du territoire, en 
évitant d’augmenter les enjeux dans les zones à risque et en 
diminuant la vulnérabilité des zones déjà urbanisées. Les plans 
de prévention des risques naturels prévisibles (PPR), institués par 
la loi Barnier du 2 février 1995, ont cette vocation. Ils constituent 
l’instrument essentiel de l’État en matière de prévention des 
risques naturels. L’objectif de cette procédure est le contrôle du 
développement dans les zones exposées à un risque.

L’identification des zones à risques
Toutes les communes à risque doivent faire l’objet d’un plan 
de prévention des risques naturels, technologiques ou miniers, 
composé d’un document cartographique qui localise les risques 
et mentionne les prescriptions correspondant à ce ou ces risques.
Pour les risques naturels, les zones à risques doivent être iden-
tifiées dans le plan local d’urbanisme (PLU), ex-plan d’occupa-
tion des sols, qui réglemente les constructions dans les zones 
exposées à un risque d’inondation, de tremblement de terre, 
d’éboulement, de glissement de terrain ou de crue torrentielle. 
Après enquête publique puis approbation préfectorale, les PPR 
valent servitude d’utilité publique et sont annexés au plan local 
d’urbanisme (PLU) qui doit s’y conformer. Dès lors, l’aména-
gement sur une commune ne pourra se faire qu’en prenant 
en compte ces documents dont les prescriptions priment sur 
toute autre considération. Les PPR sont décidés par les préfets 
et réalisés par les services déconcentrés de l’État dans un esprit 
de concertation. Ces plans peuvent prescrire différents types de 
mesures, comme des travaux sur les bâtiments existants, des 
interdictions de construire ou réglementer certaines pratiques 
agricoles. Tout PPR repose principalement sur deux documents : 
 un plan de zonage issu du croisement des aléas (fréquence

et intensité des phénomènes) et des enjeux, qui identifie les 
zones inconstructibles, les zones constructibles sous réserve 
d’aménagement particuliers et les zones constructibles ;
 un règlement décrivant les contraintes constructives et/ou

d’urbanisme à respecter dans chaque zone. 
Le PPR peut, ainsi, fixer la hauteur minimale du premier plancher 
d’une habitation nouvelle en zone inondable par rapport au 
niveau des plus hautes eaux connues ou rendre obligatoire le 
renforcement des façades amont en cas de chutes de rochers 
ou d’avalanches. La même démarche s’applique pour les risques 
technologiques et miniers.

Les sept principesb
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La réduction de la vulnérabilité

La mitigation
L’objectif de la mitigation est d’atténuer les dommages en 
réduisant, soit l’intensité de certains aléas (inondations, cou-
lées de boues, avalanches), soit la vulnérabilité des enjeux 
(constructions, bâtiments industriels et commerciaux, monu-
ments historiques, sites touristiques, réseaux de télécommu-
nications, d’électricité, d’eau, de communication). La mitigation 
nécessite notamment la formation des différents intervenants 
(architectes, ingénieurs en génie civil, entrepreneurs) en matière 
de conception et de prise en compte des phénomènes clima-
tiques et géologiques et de définition des règles de construction. 
L’application de ces règles doit être garantie par un contrôle des 
ouvrages. La mitigation relève également d’une implication des 
particuliers qui doivent agir personnellement afin de réduire la 
vulnérabilité de leurs biens.

Les dispositifs collectifs 
ils consistent en la construction d’un ouvrage de protection. 
une digue ne réduit pas l’ampleur d’une inondation mais vise 
à constituer un bouclier permettant de mettre à l’abri les biens 
et les personnes, d’un quartier ou d’une commune et donc de 
diminuer les dommages provoqués par la montée de l’eau. Il en 
va de même avec les barrières anti-avalanches, avec les coupes 
pare-feu dans les forêts et avec les grillages anti-éboulements 
sur le flan de certaines routes de montagne ou, à La Réunion, le 
long de la route de corniche. Il convient, cependant, d’examiner 
sur l’ensemble de la zone de risques les conséquences des dis-
positifs de protection, notamment en aval pour les inondations.

Les moyens individuels
La réduction des dommages potentiels est possible par la mise 
en place de dispositions individuelles, c’est-à-dire de moyens 
mis en œuvre par les particuliers pour se protéger des risques 
les menaçant. Il peut s’agir du débroussaillage des terrains dans 
les zones concernées par les incendies de forêt ou de la pose 
de batardeaux (cloisons amovibles équipés de joints étanches) 
devant les portes et les fenêtres pour protéger l’intérieur de la 
maison d’une inondation.
En zone de risque sismique, la réduction de la vulnérabilité 
des bâtiments s’appuie désormais sur l’application de règles 
de construction spécifiques. Des formations sur les normes de 
construction parasismiques à destination des architectes et des 
professionnels du bâtiment ont été mises en place dans les 
régions concernées.

L’anticipation de la crise 

Le risque zéro n’existe pas. Quelle que soit l’importance des 
mesures préventives, il faut s’adapter pour faire face aux dif-
férents risques par la mise en œuvre de moyens humains et 
matériels appropriés. Les pouvoirs publics ont le devoir, une 
fois l’évaluation des risques établie, d’organiser les moyens de 
secours nécessaires pour faire face aux crises. Cette organisation 
nécessite un partage équilibré des compétences entre l’État et 
les collectivités territoriales. 

Le rôle du maire
Dans sa commune, le maire est responsable de l’organisation 
des secours de première urgence et il peut mettre en œuvre 
le plan communal de sauvegarde (PCS). Ce plan, qui s’appuie 
sur les informations contenues dans le dossier d’information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM) :
 détermine, en fonction des risques connus, les mesures

immédiates de sauvegarde et de protection des personnes ;
 fixe l’organisation nécessaire à la diffusion de l’alerte et des

consignes de sécurité ;
 recense les moyens disponibles ;
 définit la mise en œuvre des mesures d’accompagnement et

de soutien à la population.
Ce plan est obligatoire dans les communes dotées d’un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles approuvé ou situées 
dans le champ d’application d’un plan particulier d’intervention. 
En cas de survenance d’une catastrophe, ce plan intègre les 
moyens de la commune dans le dispositif de gestion aux cotés 
des autres intervenants (secours publics, associations, etc.).

Le dispositif Orsec
Lorsque l’organisation des secours revêt une ampleur 
ou une nature particulière, elle fait l’objet, dans chaque 
département et dans chaque zone de défense et en 
mer, d’un dispositif organisant la réponse de sécurité 
civile (Orsec, loi de modernisation de la Sécurité civile du  
13 août 2004). Le dispositif Orsec départemental est arrêté par 
le préfet et détermine, compte tenu des risques existants dans 
le département, l’organisation générale des secours et recense 
l’ensemble des moyens publics et privés susceptibles d’être mis 
en œuvre. Il comprend des dispositions générales applicables 
en toutes circonstances et d’autres propres à certains risques 
particuliers identifiés.
Le dispositif Orsec de zone est mis en œuvre en cas de catas-
trophe affectant au moins deux départements de la même 
zone de défense, ou rendant nécessaire la mise en œuvre de 
moyens dépassant le cadre départemental. 
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Le dispositif Orsec maritime décline ces principes pour les 
risques existants en mer.
Les dispositions des plans Orsec prévoient les mesures à prendre 
et les moyens de secours à mettre en œuvre pour faire face 
à des risques de nature particulière ou liés à l’existence et au 
fonctionnement d’installations ou d’ouvrages déterminés. Ils 
peuvent définir un plan particulier d’intervention (PPI), notam-
ment pour des sites industriels classés Seveso, des barrages 
hydroélectriques ou des sites nucléaires.

Le retour d’expérience

L’assurance
En dépit de tous les moyens de prévention et d’intervention 
mis en œuvre, les dommages matériels et corporels provoqués 
par une catastrophe naturelle ou technologique, voire par un 
orage de grêle, peuvent être très importants. Il est donc judi-
cieux, et souvent obligatoire, d’anticiper sur la réparation d’un 
éventuel sinistre en recourant à l’assurance (cf. annexe 6). À 
ce titre, la France a organisé une mutualisation de l’assurance 
qui garantit les dommages provoqués par les catastrophes 
naturelles : l’indemnisation des victimes de catastrophes natu-
relles est fondée sur le principe de mutualisation entre tous 
les assurés et la mise en place d’une garantie de l’État ( loi n° 
82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l’indemnisation 
des victimes des catastrophes naturelles, article L 125-1 du 
code des assurances). 
Le fonds d’indemnisation cat-nat est financé par une surprime 
de 12 % sur les polices applicables aux habitations et de 6 % 
sur celles des véhicules. 
La couverture du sinistre au titre de la garantie catastrophes 
naturelles est soumise à certaines conditions :
 l’agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et

doit présenter une intensité anormale ;
 les victimes doivent avoir souscrit un contrat d’assurance

garantissant les dommages d’incendie ou les dommages aux 

biens et, le cas échéant, les dommages aux véhicules terrestres 
à moteur ; cette garantie est étendue aux pertes d’exploitation 
si elles sont couvertes par le contrat de l’assuré ;
 l’état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à l’indemnisation,

doit être constaté par un arrêté interministériel des ministères 
de l’Intérieur et de l’Économie ; cet arrêté détermine les zones 
et les périodes où a eu lieu la catastrophe et la nature des 
dommages en résultant et couverts par la garantie ;
 les feux de forêt et les tempêtes ne sont pas couverts par

la garantie catastrophe naturelle mais au titre de la garantie 
de base.
Les biens publics ne sont pas couverts par les assurances. L’État 
et les collectivités territoriales doivent financer les travaux de 
reconstruction ou de réparation des infrastructures (routes, 
ponts, équipements collectifs) endommagées ou détruites par 
une catastrophe naturelle.

L’analyse de l’après-crise 
Chaque catastrophe naturelle, chaque accident technologique 
constitue une remise en cause des pratiques et des certitudes. 
C’est alors l’occasion d’examiner les erreurs et de rechercher 
comment créer les conditions nécessaires à la diminution du 
risque pour l’avenir. Le retour d’expérience permet de tirer les 
leçons d’une action et d’affiner la connaissance des phéno-
mènes. Au niveau national, le ministère du Développement 
durable dispose de structures et de personnels chargés d’ana-
lyser ces retours d’expériences de manière à :
 centraliser et analyser les données relatives aux catastrophes :

manifestations du phénomène, chronologie, gestion de la crise 
et de l’après-crise ;
 constituer des pôles de compétences capables d’aider à la

définition de la politique générale en matière de prévention des 
risques majeurs et d’apporter un appui en matière de mitigation 
et de résilience ;
 assurer la diffusion des enseignements tirés de l’analyse

des phénomènes et des catastrophes survenus en France ou 
à l’étranger.

Les sept principesb
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La compétence et l’expérience des différents acteurs font de la 
France un pays de référence dans les domaines de la prévention, 
de la gestion et de la réduction des risques majeurs. Cette expertise 
s’appuie sur un usage raisonné et adapté du principe de précaution 
dans un objectif de développement durable et responsable qui est 
fondé, notamment, sur l’amélioration du cadre de vie, la préser-
vation des biens, des équipements, de l’environnement et sur le 
souci d’un progrès social propice à l’épanouissement de l’homme.
La prévention des risques majeurs est une activité qui concerne 
plusieurs ministères, les collectivités territoriales et plusieurs 
organismes publics. Le tableau ci-contre en retrace les princi-
paux acteurs. 

Les différents niveaux de décision 

et d’intervention

Le dispositif public français de gestion des risques naturels et 
technologiques majeurs couvre différents niveaux de décision 
et d’intervention.

Au niveau national
Trois ministères interviennent principalement : 
 le ministère du Développement durable pour la prévention

et la protection de la réduction des risques et de l’information 
préventive ; 
 le ministère de l’Intérieur pour la préparation et la gestion

des crises ; 
 le ministère de l’Économie assure la tutelle du secteur des

assurances 1 en charge de l’indemnisation en cas de sinistre.
Au-delà de ces trois ministères clés, les ministères de la 
Recherche, de l’Alimentation, de la Santé, des Affaires étrangères 
et de l’Éducation nationale contribuent dans leurs domaines 
de compétences à la prévention des risques de catastrophes.  
La direction générale de la prévention des risques (DGPR) du 
ministère du Développement durable, dirigée par le délégué 
aux risques majeurs, réunit quatre services :
 le service des risques technologiques ;

 le service de la prévention des nuisances et de la qualité de
l’environnement ;
 le service des risques naturels et hydrauliques ;
 le bureau des affaires générales et des systèmes d’information.

Le ministère du Développement durable met en œuvre des 
actions dans les domaines législatif, réglementaire, technique 
et organisationnel pour améliorer, d’une part, la prévention et la 
réduction des risques à la source, d’autre part, l’information et la 
protection des citoyens. Il s’agit d’un programme lourd dont les 
enjeux techniques, économiques et réglementaires sont cruciaux 
pour l’État, les collectivités territoriales, l’industrie et la population. 
La direction de la sécurité civile du ministère de l’Intérieur pré-
pare et met en œuvre les mesures de secours requises pour la 
sauvegarde des populations au niveau national. Son directeur est 
membre du comité exécutif du Conseil national de la sécurité civile. 

La nécessité d’une approche transverse et cohérente associant des 
administrations de cultures différentes a conduit l’État à mettre en 
place le Centre interministériel de crise rattaché au ministère de 
l’Intérieur. Ce centre est chargé d’organiser les secours en cas de 
catastrophe très grave et d’appuyer le dispositif opérationnel placé 
sous l’autorité du préfet dans chaque département. Ce centre 
remplace, depuis février 2010, le Centre opérationnel de gestion 
interministériel de crise (COGIC). En outre, le Conseil d’orientation 
pour la prévention des risques naturels majeurs (COPRNM), créé 
le 30 août 2003, associe parlementaires, élus locaux et experts 
qualifiés pour enrichir les réflexions des décideurs. 

Au niveau de la zone de défense 
Le centre opérationnel zonal (COZ) a les mêmes fonctions que 
le Centre interministériel de crise dans chacune des zones de 
défense du territoire national.

Au niveau local
La gestion des risques est placée sous la responsabilité du maire 
et du préfet de département, mais les collectivités territoriales 
jouent un rôle accru dans cette gestion. 

1  La Fédération française des sociétés d’assurances (FFSA) a créé, en 2000, avec le Groupement des entreprises mutuelles d’assurance (GEMA), une mission risques naturels pour 
la connaissance et la prévention des risques. La mission risques naturels (MRN) représente la profession auprès des parties prenantes en France dans la gestion des risques 
naturels (pouvoirs publics, collectivités, associations, etc.). Elle anime également le groupe de travail événements naturels du Comité européen des assurances.

Les acteurs de la prévention 
des risques majeurs
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Les acteurs et leurs actions en matière de prévention des risques

Quoi ? Qui ? Comment ?

La connaissance de l’aléa
 Ministère du Développement durable
 Ministère de l’Agriculture (forêt)

Financement d’études scientifiques  
et techniques 

La surveillance

 Ministère du Développement durable
 Ministère de l’Agriculture
 Ministère de l’Intérieur
  Ministère de la Recherche

Équipement des zones en moyens  
de surveillance des crues, du volcanisme,  
des grands mouvements du terrain,  
des seismes, des tsunamis

L’information
 Ministère du Développement durable
 Ministère de l’Intérieur
 Maire

Le préfet établit, sur financement du ministère 
du Développement durable, le DDRM.  
Le maire établit le DICRIM. Le ministère du 
Développement durable assure une diffusion 
nationale de l’information via internet.

L’éducation
 Ministère de l’Éducation nationale
 Ministère du Développement durable
  Ministère de la Recherche

Inscription dans les programmes du collège 
et du lycée et dans les travaux personnels 
encadrés (TPE) 
Réseau de coordonateurs auprés des recteurs
journée nationale face au risque

La prise en compte du 
risque dans l’aménagement

 Ministère du Développement durable

Établissement des plans de prévention  
des risques (PPR)
Respect de la réglementation nationale  
sur la prévention du risque sismique (zonage 
sismique, régles de construction parasismique) 
contrôle du respect des régles

La mitigation  Ministère du Développement durable
Formation des professionnels (architectes, 
ingénieurs, artisans)

La préparation de la crise
 Ministère de l’Intérieur 
 Maire

Selon l’échelle, les services de la protection 
civile ou le maire préparent la crise 

Le retour d’expérience
  Participants à la préparation des plans  
de secours

Missions d’analyses des catastrophes (REX)

La gestion de crise
 Ministère de l’Intérieur (préfet)
 Maire 
 Conseil général (pompiers)

Mobilisation des moyens (fonctionnaires, 
services publics, éventuellement armée)

L’indemnisation

  Commission de catastrophe naturelle 
(ministère de l’Économie, ministère du 
Développement durable, ministère de 
l’Intérieur, Caisse centrale de réassurance)

Une fois l’arrêté de catastrophe naturelle pris, 
les assurances mettent en place une procédure 
particulière d’indemnisation

Les acteurs  
de la préventionb
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Le rôle du maire de la commune 
En tant que responsable de l’aménagement et de la sécurité 
sur son territoire, le maire doit veiller à l’information sur les 
risques et à l’organisation des secours en cas de crise. À cet 
effet, il dispose d’outils :
 le code général des collectivités territoriales (CGCT) ;
  le dossier d’information communal sur les risques majeurs
(DICRIM) ;

 le plan communal de sauvegarde (PCS) ;
 le plan de prévention des risques (PPR) ;
 le plan local d’urbanisme (PLU).

Le rôle du préfet du département
En tant que représentant de l’État, le préfet dirige la mise en 
œuvre locale des politiques de l’État, reçoit et supervise les 
demandes d’autorisation. Il dispose d’un service interministériel 
de défense et de protection civiles (SIDPC) et de directions. Il 
s’appuie sur les rapports de l’Inspection des installations classées 
et les avis du conseil départemental d’hygiène. Le préfet assure 
la direction de l’organisation des secours dans le cadre du centre 
opérationnel départemental (COD) de sécurité civile lorsqu’un 
événement dépasse les capacités d’une seule commune. En 
matière de gestion des risques naturels, le préfet :
 préside la commission départementale des risques naturels

majeurs (CDRNM). À ce titre, il dispose d’outils tels que le dos-
sier départemental des risques majeurs (DDRM) qui permet 
de porter à la connaissance des communes les informations 
existantes sur les risques, le plan particulier d’intervention (PPI) 
pour les industries et le plan de prévention des risques naturels 
ou technologiques (PPR) qui est une servitude à l’initiative de 
l’État annexée au document d’urbanisme communal ; 
 met en œuvre et dirige le dispositif Orsec départemental.

Il intervient alors en lieu et place du maire sur une commune 

sinistrée dès que le sinistre excède le territoire d’une commune, 
en cas de carence du maire ou dans les situations de déclen-
chement des plans de secours. Il peut faire appel à des moyens 
humains et matériels complémentaires, au niveau zonal voire 
national selon l’ampleur du sinistre ; 
 anime au niveau départemental, diverses réflexions et

démarches relatives à la gestion des risques.

Le rôle du conseil général du département 
Le conseil général du département définit les politiques d’inves-
tissement et finance le fonctionnement des différents services 
départementaux spécialisés. Pour les secours aux victimes, les 
services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) sont 
placés sous l’autorité du préfet pour la gestion opérationnelle 
des secours et sont chargés avec le SAMU (service d’aide médi-
cale urgente) des secours aux victimes. Établissement public 
départemental, chaque SDIS élabore et met en œuvre, sous 
l’autorité du préfet, le schéma départemental d’analyse et de 
couverture des risques (SDACR).

Le rôle accru des collectivités territoriales
Les collectivités territoriales ont un rôle de plus en plus déterminant 
dans la gestion des moyens mis en œuvre pour la gestion des crises. 
Ainsi, les établissements intercommunaux peuvent mettre à disposi-
tion des communes des moyens techniques et matériels mutualisés 
pour une meilleure connaissance des aléas naturels, la préparation 
d’un plan de sauvegarde, l’acquisition de véhicules techniques et la 
formation des équipes d’intervention. Près de 200 comités locaux 
d’information des citoyens (CLIC) ont été mis en place à proximité 
des bassins industriels à risques depuis le décret du 1er février 2005. 
Sans équivalent en Europe, ce dispositif bénéficie du concours de 
nombreux partenaires comme les établissements publics, les centres 
d’études et de recherches, les organismes spécialisés, etc. 
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Les risques naturels
r Tempête

Station météorologique à Ruynes-en-Margaride (Auvergne)
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La plupart des tempêtes qui touchent la France se forment sur 
l’océan Atlantique au cours des mois d’automne et d’hiver ; ces 
tempêtes progressent à une vitesse moyenne de 50 km/h et 
peuvent avoir des effets sur une largeur de 2 000 km : ce sont 
les tempêtes d’hiver. Les tornades se produisent le plus souvent 
au cours de la période estivale. 
En Europe, entre 1950 et 1990, 25 tempêtes et tornades ont 
entraîné la mort de 3 500 personnes environ et provoqué près 
de 4 milliards d’euros de dommages. 
En France, chaque année, quinze tempêtes en moyenne affec-
tent les côtes, dont une à deux peuvent être qualifiées de 
fortes selon les critères utilisés par Météo-France. Les tempête 
survenues en décembre 1999 ont provoqué 92 morts et plus de 
15 milliards d’euros de dommages et celle survenue en janvier 
2009 a causé la mort de 12 personnes, plus de 500 000 sinistres 
déclarés aux assureurs, 1,4 milliard d’euros de dommages, la 
paralysie des trafics aérien, ferroviaire et routier, etc. Ces tem-
pêtes ont montré qu’aucune partie du territoire n’est à l’abri 
de ce risque et que l’ampleur des conséquences humaines, 
économiques et environnementales du phénomène pouvait 
être considérable. Dernièrement, le 28 février 2010, la tempête 
Xynthia a provoqué d’importantes inondations et des submer-
sions marines en Vendée et en Charente-Maritime, entraînant 
une cinquantaine de décès et plus d’un milliard d’euros de 
dégâts (voir le phénomène tempête marine). 
La collecte et la diffusion des paramètres météorologiques sont 
coordonnées à l’échelle internationale par l’Organisation météoro-
logique mondiale. Quinze mille observations sont ainsi effectuées 
toutes les six heures pour être reçues en continu et exploitées par 
Météo-France via le centre météorologique de Toulouse. 

Quelles mesures pour prévenir le risque ?

Impuissant face à l’occurrence du phénomène, l’homme peut en 
prévenir les effets par le biais de mesures d’ordre constructif, par 
la surveillance météorologique (prévision) et par l’information 
de la population et l’alerte.

Prévoir avec la météo
La prévision météorologique est une mission fondamentale 
confiée à Météo-France. Elle s’appuie sur les observations des 

paramètres météorologiques et sur les conclusions qui en sont 
tirées par les modèles numériques, outils de base des prévi-
sionnistes. Ces modèles permettent d’effectuer des prévisions 
à une échéance de plusieurs jours.

Les mesures d’ordre constructive 
Elles comprennent :
 le respect des normes de construction en vigueur prenant 

en compte les risques dus aux vents (documents techniques 
unifiés règles de calcul définissant les effets de la neige et 
du vent sur les constructions datant de 1965 avec mises à 
jour en 2000) ;
 la prise en compte, dans les zones plus particulièrement sen-

sibles, comme le littoral ou les vallées, des caractéristiques 
essentielles des vents régionaux, permettant une meilleure 
adaptation des constructions (pente du toit, orientation des 
ouvertures, importance des débords) ;
 les mesures portant sur les abords immédiats de l’édifice

construit (élagage ou abattage des arbres les plus proches, 
suppression d’objets susceptibles d’être projetés).

Informer le citoyen
Le droit à l’information générale sur les risques majeurs s’ap-
plique (cf. 1re partie). 

Les tempêtes 3 concernent une large partie de l’Europe dont la France métropolitaine. Les récentes 
tempêtes survenues en décembre 1999 (Lothar et Martin), en janvier 2009 (Klaus) et en février 2010 
(Xynthia) ont montré que l’ensemble du territoire français est exposé à ce risque. 

3 Les phénomènes de type orageux ne sont pas traités dans le cadre de ce dossier.

Trajectoires de quelques tempêtes ayant touché l’Europe
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Neige-verglas

Grand froid

Avalanches

Vent violent

Pluie-inondation 

Orages

Donner l’alerte
La procédure vigilance météo de Météo-France, mise en place 
en 2001, a pour objectif de :
 décrire les dangers des conditions météorologiques des pro-

chaines vingt-quatre heures et les comportements individuels 
à respecter ; 
 donner aux autorités publiques, aux échelons national et

départemental, les moyens d’anticiper une crise majeure par 
une annonce plus précoce ;

 fournir aux préfets, aux maires et aux services opérationnels
les outils de prévision et de suivi permettant de préparer et de 
gérer la situation de crise ; 
 assurer simultanément l’information la plus large possible

des médias et de la population, en leur donnant les conseils ou 
consignes de comportement adaptés à la situation.

La carte de vigilance est élaborée deux fois par jour, à des 
horaires compatibles avec une diffusion efficace pour les ser-
vices de sécurité et les médias. Aux couleurs définies à partir 
de critères quantitatifs correspondent des phénomènes météo-
rologiques attendus et des conseils de comportement adaptés :
 vert : pas de vigilance particulière ;
 jaune : phénomènes habituels dans la région, mais occasion-

nellement dangereux ;
 orange : vigilance accrue nécessaire car phénomènes dan-

gereux d’intensité inhabituelle prévus ;
 rouge : vigilance absolue obligatoire car phénomènes dan-

gereux d’intensité exceptionnelle prévus.
 La carte de vigilance peut être consultée sur le site de Météo-

France : www. france.meteofrance.com 

Les modèles numériques météorologiques, indispensables dans 
la prévision du phénomène, ne peuvent cependant pas per-
mettre une anticipation de toutes les situations météorologiques. 
La difficulté réside dans leur capacité à prendre en compte les 
micro-phénomènes ou facteurs locaux, en mesure d’aggraver 
le phénomène initial et ses conséquences.

Le phénomène de tempête marine

Qu’est ce qu’une tempête marine ?
Une tempête marine correspond à l’évolution d’une perturbation 
atmosphérique, ou d’une dépression, issue de la confronta-
tion de deux masses d’air aux caractéristiques bien distinctes 
(température, humidité, etc.). Cette confrontation engendre un 
gradient de pression élevé qui est à l’origine de vents violents 
et le plus souvent de précipitations intenses. La tempête marine 
se manifeste par :
 des vents : conséquences directes de l’inégalité des pressions,

les vents sont d’autant plus violents que la chute de pression 
entre l’anticyclone et la dépression est importante et rapide ; 
il y a tempête si les vents moyens dépassent 89 km/h (degré 
10 de l’échelle de Beaufort qui en comporte 12) ; l’énergie d’un 
vent est proportionnelle au carré de sa vitesse ;
 des vagues : la hauteur des vagues dépend de la vitesse

du vent ; un vent soufflant à 130 km/h peut engendrer des 
vagues déferlantes ;
 des pluies : les pluies qui accompagnent les perturbations

peuvent provoquer des dégâts importants (inondations, glisse-
ments de terrain, coulées de boue…) et amplifier ceux causés 
par le vent.

Tempête

Front froid

Front chaud

r

Exemple de carte de vigilance
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L‘érosion
Sous l’action des vagues et des vents, le sable se déplace le 
long du littoral : c’est la dérive littorale. Sur un secteur donné, 
si les apports sont inférieurs aux départs de sable il y a érosion. 
Le déplacement de sable est permanent mais, lors des tem-
pêtes marines, il peut prendre des proportions très importantes 
et entraîner des érosions irréversibles. Les facteurs aggravant 
l’érosion sont :
 la diminution des apports sédimentaires des rivières, prin-

cipalement due aux barrages et aux extractions de matériaux 
dans leur lit ;
 la fréquentation humaine à terre ou en mer avec, respecti-

vement, la fragilisation des cordons dunaires ou la destruction 
de prairies sous-marines participant à la régulation de la houle ;
 l’élévation du niveau de la mer.

L’érosion peut avoir des conséquences :
 directes : elle entraîne la disparition de surfaces terrestres et 

éventuellement des usages qui s’y trouvent ; cette disparition 
peut être progressive par l’érosion des plages ou brutale lors 
des tempêtes ;
 indirectes : elle engendre l’augmentation du risque de sub-

mersion par l’érosion des cordons dunaires et l’apparition de 
brèches.

Les solutions pour pallier au phénomène d’érosion ont évolué. 
Jusqu’aux années 1980-1990, la réponse à l’érosion était locale et 
ne prenait pas en compte la globalité du phénomène. En consé-
quence, le traitement local, souvent des enrochements, stabilisait 
localement le phénomène, mais entraînait parfois une aggravation 
sur les secteurs voisins. Aujourd’hui, les solutions sont recherchées 
à une échelle cohérente avec le phénomène naturel. Le recul 
stratégique et la restauration d’un équilibre et d’un fonctionne-
ment naturels sont favorisés par rapport aux protections lourdes.

La submersion marine
Lors des tempêtes marines, le niveau moyen de la mer aug-
mente sous l’effet conjoint de la dépression atmosphérique, des 
vents (qui massent l’eau vers la côte) et du déferlement des 
vagues. De plus, l’érosion progressive des cordons dunaires par 
le vent ou par l’agression de la houle peut provoquer l’appari-
tion de brèches qui menacent les terrains situés en arrière du 
littoral dont l’altimétrie est en dessous du niveau atteint par la 
mer. Ces surcotes marines se propagent aussi à l’intérieur des 
étangs connectés avec la mer par des graus et peuvent donc 
inonder des terrains loin du bord de mer.

La protection contre les effets de tempête marine
La meilleure protection consiste à laisser un espace d’expansion 
à la mer. Cet espace sert à la dissipation de l’énergie des vagues 

et à la constitution d’un cordon dunaire qui protège de la sub-
mersion et forme un réservoir de sable face à l’érosion. Il est 
donc important de préserver les espaces encore libres de tout 
aménagement. Dans les secteurs déjà aménagés, et lorsque 
cela reste techniquement possible, le recul des infrastructures 
ou des aménagements est à privilégier.
La solution d’un recul stratégique pour des aménagements tels 
que des routes ou de la canalisation est souvent intéressante 
économiquement à long terme et permet de restaurer le carac-
tère naturel du site et donc son attrait touristique. 
Les prescriptions pour la protection des biens et des personnes 
doivent prévoir :
 dans les zones soumises à la submersion et dans le cas où des 

installations nouvelles peuvent être autorisées, que le premier 
niveau utile et les accès soient à une altitude supérieure au 
niveau maximal de l’eau en tempête centennale (2 m NGF) ; 
les sous-sols doivent être interdits ;
 pour les zones de front de mer urbanisables pouvant être 

atteintes par les vagues, des constructions conçues pour résister 
à la pression des vagues ;
 pour les zones de front de mer encore naturelles, de limiter, 

voire même d’interdire, les constructions ou aménagements sus-
ceptibles de provoquer ou d’accentuer les phénomènes d’érosion 
et la fragilité du cordon dunaire ; les aménagements nécessaires 
à l’exploitation des plages pourront obtenir une autorisation sous 
réserve qu’ils soient démontés en période hivernale.

Les secours et les consignes

L’organisation des secours
Le maire peut élaborer sur sa commune un plan communal de 
sauvegarde (PCS) qui est obligatoire si un plan de prévention 
des risques (PPR) a été approuvé. Si la situation le nécessite, 
le préfet a la possibilité de mettre en œuvre le dispositif Orsec. 

Affiche pédagogique de l’Ifforme sur les risques majeurs (www.iffo-rme.fr)
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Tempête

Les consignes à respecter

Les conseils comportementaux émis dans le cadre de la procédure vigilance météo sont à suivre dans le cas des vents violents et des 
fortes précipitations pour le niveau rouge. Le citoyen doit prendre conscience de l’existence du risque tempête sur l’ensemble du territoire 
métropolitain, et donc dans la région qui le concerne, et faire la démarche de s’informer sur ces mesures. 

LES CONSEILS DE COMPORTEMENT À RESPECTER (DANS LA MESURE DU POSSIBLE)
 Rester chez soi ;

 se mettre à l’écoute des stations de radio locales ;

 prendre contact avec les voisins et s’organiser.

En cas d’obligation de déplacement :

 se limiter au strict indispensable en évitant, de préférence, les secteurs forestiers ;

 signaler son départ et sa destination aux proches, pour protéger son intégrité et son environnement proche ;

 ranger ou fixer les objets sensibles aux effets du vent ou susceptibles d’être endommagés.

EN CAS DE TEMPÊTE
 Ne pas intervenir sur les toitures et ne pas toucher à des fils électriques tombés au sol ;

 prévoir des moyens d’éclairage de secours et faire une réserve d’eau potable ;

  en cas d’utilisation d’un dispositif d’assistance médicale (respiratoire ou autre) alimenté par électricité, prendre ses précautions

en contactant l’organisme qui en assure la gestion.

EN CAS DE FORTES PRÉCIPITATIONS
  Dans les zones inondables, prendre toutes les précautions nécessaires à la sauvegarde des biens face à la montée des eaux,

même dans les zones rarement touchées par les inondations ;

 faciliter le travail des sauveteurs qui proposent une évacuation et être attentif à leurs conseils ;

 ne pas entreprendre de déplacement avec une embarcation sans avoir pris toutes les mesures de sécurité ;

 ne pas s’engager, à pied ou en voiture, sur une voie immergée.

Pour les cas de vent violent –  niveau 4, avis de tempête très violente et fortes précipitations  –, les conséquences possibles sont : 

 les transports aériens, ferroviaires et maritimes peuvent être sérieusement affectés ;

 le fonctionnement des infrastructures des stations de ski est rendu impossible ;

 des inondations importantes peuvent être à craindre aux abords des estuaires en période de marée haute ;

 les conditions de circulation routière peuvent être rendues extrêmement difficiles sur l’ensemble du réseau ;

 des coupures d’électricité plus ou moins longues peuvent se produire ;

  en cas de tempête, des dégâts nombreux et importants sont à attendre sur les habitations, les parcs et plantations ; les

massifs forestiers peuvent être fortement touchés ;

  en cas de fortes précipitations, des cumuls très importants de précipitations sur de courtes durées peuvent, localement,

provoquer des crues torrentielles de ruisseaux et fossés ;

 en cas de fortes précipitations, risque de débordement des réseaux d’assainissement.

r
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Le constat
Si le changement climatique est un phénomène naturel, son 
évolution actuelle est exceptionnelle dans son amplitude et sa 
temporalité. La majeure partie du réchauffement observé depuis  
50 ans est imputable aux activités humaines. Selon les der-
nières prévisions des experts, le climat pourrait se réchauffer, 
en moyenne, de 1,1 °C à 6,4 °C d’ici la fin du siècle et sera plus 
instable. Cette instabilité se manifestera par une augmentation 
de la fréquence, de l’intensité et de la durée des phénomènes 
climatiques tels que des vagues de chaleur, des sécheresses, 
des précipitations entraînant des inondations. D’ores et déjà, 
les conséquences du changement climatique sont visibles sur 
la vie des populations mondiales, les systèmes écologiques et 
l’économie de nombreux pays. Les coûts associés à ce phéno-
mène de réchauffement sont très élevés. Une réduction des 
émissions de gaz à effet de serre bien supérieure aux objectifs 
du sommet de Kyoto sera nécessaire avant la fin du siècle.
Pour atténuer les impacts du changement climatique, il faut 
donc agir, s’adapter et réduire notre vulnérabilité aux variations 
du climat. Le coût de l’inaction est évalué entre 5 et 20 % du 
PIB mondial et celui de l’action de 1 à 2 % de ce PIB.

Les organismes et outils en France

La politique climatique repose sur deux volets : l’atténuation ou 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre et l’adaptation 
au changement climatique.

Au titre de l’atténuation ou réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, le gouvernement français élabore un plan climat 
qui comprend un ensemble de mesures permettant d’atteindre 
les différents engagements pris par la France. Le dernier plan 
climat date de 2009 et sera réactualisé en 2011 conformément 
à la loi du 13 juillet 2005. 
La France s’est fixé un objectif de stabilisation des émissions 
de gaz à effet de serre pour la période 2008-2012 par rapport 
à 1990 dans le cadre des objectifs du protocole de Kyoto. à 
l’heure actuelle, les émissions ont été réduites et l’objectif 
devrait être atteint. D’ici 2020, la France s’est engagée à réduire 
ses émissions de 14 % pour les secteurs non couverts par le 
système de plafonnement et d’échange de quotas. La mise 

en œuvre des différents objectifs du Grenelle environnement 
devrait permettre d’atteindre une réduction de l’ordre de 18 % 
et donc de dépasser cet engagement. D’ici 2050, la France 
s’est engagée (article 2 de la loi du 3 août 2009) à diviser par 
quatre ses émissions de gaz à effet de serre par rapport au 
niveau de 1990.
Sur le volet de l’adaptation au changement climatique, l’Ob-
servatoire national sur les effets du réchauffement climatique 
(ONERC) collecte et diffuse, depuis 2001, les informations issues 
des études et recherches sur les risques associés à ce phé-
nomène. À partir de ces recommandations, le Gouvernement 
français a adopté une stratégie nationale d’adaptation, approu-
vée le 13 novembre 2006 par le Comité Interministériel pour le 
développement durable. Cette stratégie définit des priorités et 
propose une approche croisée par secteur, par type de milieu 
et par ressource. 
Le gouvernement français doit élaborer, en 2011, un plan natio-
nal d’adaptation (loi du 3 août 2009). une concertation nationale 
a été mise en place qui a conduit notamment par la remise 
d’un premier rapport contenant plus de 200 recommandations.

Le dernier plan climat date de 2009 et sera réactualisé en 2011. 
Document téléchargeable sur www.developpement-durable.gouv.fr

a Le changement climatique : 
un défi majeur

Ministère de l'Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement

 LA DÉMARCHE FRANÇAISE DE PRÉVENTION DES RISQUES MAJEURS | LES RISQUES NATURELS

20/139



Annexe 1 
Le cadre législatif et réglementaire 
des risques majeurs 5
Ce cadre s’est mis en place au fur et à mesure des événements et des catastrophes survenus dans les domaines des 
risques naturels et des risques industriels.

DATES ÉVÉNEMENTS

1791 Première réglementation française sur les risques industriels.

31 août 1794 Explosion de la poudrerie de Grenelle à Paris (1 000 morts).

15 octobre 1810
Décret impérial, signé par Napoléon III, qui constitue le fondement de la réglementation française sur les éta-
blissements incommodes ou dangereux.

1917
Nouvelle loi relative aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes qui modernise le dispositif et 
ajoute la notion de pollution à celle de nuisances.

1932
Loi qui croise et coordonne, pour la première fois, la réglementation des établissements classés et les lois 
d’urbanisme.

30 octobre 1935
Décret-loi qui instaure les plans de surface submersible (PSS), dont l’objectif est d’assurer le libre écoulement 
des eaux et de préserver les champs d’inondations.

31 décembre 1958 Décret qui vise à limiter les possibilités d’implantation ou d’extension d’entreprises en dehors des zones industrielles.

1967
Loi sur l’orientation foncière qui instaure les plans d’occupation des sols (POS) et précise les interdictions de 
construction (article R 111.3).

1966
1974 
1976

La catastrophe pétrochimique de Feyzin, le 8 janvier 1966, l’explosion d’une usine chimique en 1974 au Royaume-
Uni et l’accident survenu en 1976 dans l’usine de dioxine de Seveso, en Italie, mettent en évidence l’insuffisance 
des mesures de sécurité et conduisent, en France, à la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement. 

19 juillet 1976
1977

Loi relative aux installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). Cette loi a inspiré  
plusieurs directives européennes et son décret d’application du 21 juin 1977 a introduit les notions d’étude 
d’impact et d’étude de dangers.

24 juin 1982
Directive européenne Seveso 1 : elle prescrit aux États et aux entreprises d’identifier les risques associés à 
certaines activités industrielles et institue une obligation d’informer les populations autour des installations 
industrielles à hauts risques.

13 juillet 1982
Loi qui instaure les plans d’exposition aux risques (PER) : elle détermine les types de zones exposées à un risque 
majeur, les techniques de prévention à mettre en œuvre et crée le régime d’indemnisation des catastrophes 
naturelles.

12 juillet 1983 Loi qui démocratise les procédures d’enquête publique.

22 juillet 1987
Loi relative à l’organisation de la Sécurité civile, à la prévention des risques majeurs qui donne aux citoyens un 
droit à l’information sur les risques technologiques et naturels majeurs auxquels ils sont exposés.

5 Les textes législatifs et réglementaires en vigueur peuvent être consultés dans leur version intégrale sur le site www.legifrance.gouv.fr
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Annexe 1b

DATES ÉVÉNEMENTS

3 février 1992

Loi sur l’eau qui instaure la création des schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) et des sché-
mas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE). Ces outils doivent permettre la maîtrise des 
problématiques (pollutions, aménagements, gestion, prévention, etc.) sur la totalité des bassins versants des 
rivières et des fleuves.

8 juillet 1993
Loi sur la protection des paysages qui modifie certaines dispositions d’enquête publique et renforce les conditions 
d’aménagement de terrains de camping dans les zones à risques.

2 février 1995

Loi qui prend en compte les principes généraux de la déclaration de Rio de 1992, reconnaît que la protection de 
l’environnement est un principe, définit l’objectif de développement durable et intègre dans le droit français les 
principes de précaution, d’action préventive et de pollueur-payeur.
Elle instaure le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM), ou fonds Barnier, destiné à financer 
des mesures de réduction de la vulnérabilité et de prévention des risques. Celui-ci est alimenté par les régimes 
d’assurance des particuliers contre les catastrophes naturelles (12 % des sommes collectées).
Modifiant et complétant la loi de 1987, la loi de 1995 précise que l’État élabore puis met en application des plans 
de prévention des risques naturels prévisibles et que le PPR approuvé vaut servitude d’utilité publique.

1996 -1999

Le 9 décembre 1996, à la suite des accidents industriels de Mexico et de Bhopal (Inde), la Commission européenne 
abroge la directive Seveso 1 à compter du 3 février 1999 et instaure la directive Seveso 2.
Le nouveau texte renforce la notion de prévention des accidents majeurs en imposant à l’exploitant la mise en 
œuvre d’un système de gestion et d’une organisation (ou système de gestion de la sécurité) proportionnés aux 
risques inhérents aux installations. Sa mise en application est l’une des priorités importantes de l’inspection des 
installations classées, sous l’autorité des préfets.
Cette directive élargit la participation du public dans les différentes procédures. Le texte précise que les populations 
riveraines d’un site Seveso doivent être informées tous les 5 ans sans avoir à le demander.

1999
Les tempêtes Lothar et Martin de décembre 1999 aboutissent, au regard de leurs ampleurs exceptionnelles, dès 
la fin 2000, à un tournant dans la gestion des risques naturels majeurs.

23 octobre 2000
Directive européenne qui définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux par grand bassin hydrogra-
phique au plan européen.

13 décembre 2000

Loi SRU qui institue de nouveaux documents d’urbanisme ; ces documents d’aménagement fixent les conditions 
de prise en compte de la prévention des risques :
 les schémas de cohérence territoriale (SCOT) fixent, au niveau intercommunal, les orientations générales de l’or-
ganisation de l’espace et déterminent les grands équilibres entre les espaces urbains à urbaniser et les espaces 
naturels et/ou forestiers. Ils apprécient les incidences prévisibles de ces orientations sur l’environnement. Ils 
définissent les objectifs relatifs à la prévention des risques.
 les plans locaux d’urbanisme (PLU) fixent, au niveau communal, les règles générales et les servitudes d’utili-
sation des sols permettant la prévention des risques. Les plans locaux d’urbanisme (PLU), qui ont succédé aux 
POS (plans d’occupation des sols), permettent de refuser ou d’accepter sous certaines conditions un permis de 
construire notamment dans des zones exposées.

3 avril 2001 Création du Comité interministériel de prévention des risques majeurs.

2002

Des programmes d’actions de prévention des risques inondation (PAPI) sont mis en œuvre par l’État et les col-
lectivités territoriales concernées pour prévenir les inondations et réduire la vulnérabilité des inondations et des 
activités sur un territoire exposé à ce risque. 
Des plans particuliers de mise en sûreté (PPMS) sont prescrits dans les établissements scolaires.

27 février 2002
Loi relative à la démocratie de proximité, dont l’article 159 porte sur les cavités souterraines et les marnières. 
Elle oblige pour la première fois le citoyen à être acteur d’information en matière de risques naturels.

30 juillet 2003

Loi relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la prévention des dommages qui com-
plète le droit des citoyens à l’information sur les risques majeurs, instauré en 1987 et codifié dans le code de 
l’environnement. Elle renforce les mesures préventives pour réduire la vulnérabilité des personnes et des biens.
Une commission départementale des risques naturels majeurs doit, en outre, être constituée dans chaque 
département et réunir, sous la présidence du préfet, les représentants des élus, des services de l’État, des pro-
fessionnels concernés et des associations représentatives.
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DATES ÉVÉNEMENTS

1er août 2003 Décret qui porte sur la création du Conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels majeurs (COPRNM).

16 décembre 2003
La directive Seveso 2 est élargie : elle prend en compte de nouvelles substances en réaction aux accidents 
industriels de Baia Mare en janvier 2000 et aux explosions d’Enschede et de Toulouse (AZF) .

13 août 2004
Loi qui réorganise et modernise la sécurité civile ; elle institue, en outre, un conseil départemental de sécurité 
civile (CDSC) dans chaque département, qui a compétence sur l’information préventive.

1er  février 2005
Décret qui porte sur la création des comités locaux d’information et de concertation (CLIC) en application de 
l’article L 125.2 du code de l’environnement.

15 février 2005
Décret relatif à l’information des acquéreurs et des locataires (IAL), rendue obligatoire à compter du  
1er juin 2006 pour les biens immobiliers situés dans une zone à risque.

14 mars 2005
Décret relatif à l’établissement des repères de crues destinés à conserver, dans chaque commune concernée, la 
mémoire visuelle de la limite atteinte par les plus hautes eaux lors d’une crue.

7 septembre 2005 Décret relatif aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT).

12 septembre 2005 Décret relatif au plan communal de sauvegarde (PCS) qui s’appuie sur les informations contenues dans le DICRIM.

1er  juin 2006 Entrée en vigueur de l’information acquéreur/locataire (IAL).

8 juin 2006 Décret instaurant un conseil départemental de sécurité civile (CDSC) dans chaque département.

13 juin 2006 Loi relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire.

30 décembre 2006
Loi sur l’eau et les milieux aquatiques qui instaure des règles harmonisées pour la gestion des quatre classes de 
barrages et de digues en fonction de leur importance.

23 octobre 2007
Directive européenne 2007/60/CE relative à l’évaluation et la gestion des risques d’inondation qui prescrit aux 
États membres de mettre en place une gestion globale stratégique du risque inondation.

22 août 2008
Publication du décret donnant pouvoir aux préfets de créer des secrétariats permanents pour la prévention 
des pollutions industrielles (SPPI). Ces structures réunissent l’ensemble des parties intéressées pour établir des 
programmes visant à réduire les pollutions et en suivre le déroulement. 

28 février 2009

Décret définissant l’organisation et les missions des directions régionales de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement (DREAL). Ces nouvelles directions, qui remplacent et reprennent les compétences des directions 
régionales de l’environnement (DIREN), des directions régionales de l’équipement (DRE) et des directions régionales 
de l’industrie, de la recherche et de l’environnement (DRIRE), sont désormais le pilote unique au niveau régional 
des politiques de développement durable. Les DREAL sont en place depuis le 1er janvier 2010 dans les régions 
métropolitaines. Les quatre dernières, Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion ont été créées dans les régions 
d’outre-mer au 1er janvier 2011. Sous l’autorité du préfet de région, la direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement a pour mission :
 d’élaborer et mettre en œuvre les politiques de l’État en matière d’environnement, de développement et 
d’aménagement durables et ce dans tous les domaines : changement climatique, patrimoine naturel, sites et 
paysages, aménagement durable des territoires, transports, circulation et sécurité routières, contrôle et sécurité 
des activités industrielles, gestion de l’énergie, prévention des pollutions et des risques ;
 de contribuer à l’information, à la formation et à l’éducation des citoyens sur les enjeux du développement 
durable et à leur sensibilisation aux risques.

11 juin 2009
Une ordonnance instaure un régime simplifié d’autorisation d’exploitation pour certaines installations classées 
relevant du régime de l’autorisation préalable.

22 octobre 2010 Décret zonage sismique réglementaire.
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Annexe 2b

Les acteurs institutionnels (sites internet)
Agence de l’environnement et de la maîtrise  
de l’énergie (ADEME) 
www.ademe.fr
Cet établissement public à caractère industriel et commercial 
est au cœur des problématiques du développement durable 
par la grande variété de ses thèmes d’intervention et de ses 
domaines d’action, notamment à destination du grand public. 
L’agence assure, pour le compte de l’État, la mise en œuvre 
de la politique de maîtrise de l’énergie et de développement 
des énergies renouvelables. Interlocutrice et partenaire du 
grand public, des entreprises et des collectivités territoriales, 
elle assure la démultiplication des actions par l’animation et la 
contractualisation avec des partenaires relais. 

Agence française de sécurité sanitaire  
de l’environnement et du travail (AFSSET)
www.afsset.fr
L’agence a pour mission de contribuer à assurer la sécurité 
sanitaire dans le domaine de l’environnement et du travail et 
d’évaluer les risques sanitaires liés à l’environnement et au 
travail. 

Agence nationale pour la gestion des déchets 
radioactifs (ANDRA)
www.andra.fr
L’agence est un établissement public à caractère industriel et 
commercial créé par la loi du 30 décembre 1991 relative aux 
recherches sur la gestion des déchets radioactifs. Les missions 
de l’agence se déclinent en trois thèmes :
 une mission industrielle, qui concerne la gestion et l’exploita-

tion des filières de stockage existantes et une mission de service 
public pour les déchets ou sites pollués radioactifs lorsque leurs 
responsables sont défaillants ;
 une mission de recherche. L’Andra réalise et coordonne les

recherches et études sur l’entreposage et le stockage en couche 
géologique profonde pour les déchets de haute et de moyenne 
activité à vie longue ;
 une mission d’information, notamment de la connaissance

en matière de déchets radioactifs, en France et à l’internatio-
nal. L’agence réalise tous les trois ans l’inventaire national des 
matières et déchets radioactifs. 

Autorité de sûreté nucléaire (ASN)
www.asn.fr
L’ASN assure, au nom de l’État, le contrôle de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection en France pour protéger les travailleurs, 
les patients, le public et l’environnement des risques liés à l’uti-
lisation du nucléaire. Elle contribue à l’information des citoyens.

Bureau d’analyse des risques et des pollutions  
industrielles (BARPI)
www.aria.developpement-durable.gouv.fr
Le Bureau d’analyse des risques et pollutions industriels (BARPI), 
implanté à Lyon, est chargé de rassembler et de diffuser des 
données sur le retour d’expérience en matière d’accidents tech-
nologiques. Une équipe d’ingénieurs et de techniciens assure 
à cette fin le recueil, l’analyse, la mise en forme des données 
et enseignements tirés, ainsi que leur enregistrement dans la 
base Aria (analyse, recherche et information sur les accidents).

Bureau de recherches géologiques et minières (BRGM)
www.brgm.fr
Le bureau est un établissement public, il est une référence dans 
le domaine des sciences de la Terre. Il a pour objectifs :
 la compréhension des phénomènes géologiques ;
 le développement de méthodologies et de ressources de 

prévention des risques naturels et des pollutions et d’aména-
gement du territoire ;
 l’appui aux politiques publiques de gestion du sol, du sous-

sol et des ressources, de prévention des risques naturels et des 
pollutions, d’aménagement du territoire.

Cellule centrale interministérielle d’appui  
au plan séisme Antilles (CCIAPSA)
www.planseisme.fr
La cellule centrale interministérielle d’appui au plan séisme 
Antilles assure le secrétariat du comité de direction du plan, 
la préparation et la coordination d’actions favorisant la mise 
en œuvre efficiente du plan et veille à la cohérence des pro-
grammes dans les deux régions et les deux collectivités d’outre-
mer.

Cemagref 
www.cemagref.fr
Cet institut public français de recherche pour l’ingénierie de 
l’agriculture et de l’environnement réalise de nombreuses études 
sur les risques naturels majeurs (éboulements, avalanches, etc.).

Centre d’études de la neige (CEN) 
www.institut-montagne.org
Ce centre, créé par Météo-France à Grenoble, réalise de nom-
breuses études et recherches sur la neige.

Centre d’études sur les réseaux de transport  
et l’urbanisme (CERTU)
www.certu.fr
Le CERTU est chargé de conduire des études dans le domaine des 
réseaux urbains, des transports, de l’urbanisme et des construc-
tions publiques, pour le compte de l’État ou au bénéfice des 
collectivités locales, établissements publics ou entreprises char-
gés de missions de service public ou des professions en cause.

Annexe 2 
Les principaux acteurs français  
engagés dans l’action internationale
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Commissariat à l’énergie atomique (CEA)
www.cea.fr
Établissement public à caractère industriel et commercial (EPIC), 
le CEA est un acteur majeur en France en matière de recherche, 
de développement technologique et d’innovation. Dans le sec-
teur civil, le CEA intervient dans deux domaines de recherches, 
le développement des énergies non émettrices de gaz à effet 
de serre, dont le nucléaire et les nouvelles technologies de 
l’énergie (hydrogène, piles à combustible, solaire photovol-
taïque, stockage de l’énergie, biomasse), et les technologies 
pour l’information et la santé. Dans le secteur défense, le CEA 
met en œuvre le programme simulation (depuis la fin des essais 
nucléaires), assure la conception et la maintenance des réacteurs 
à propulsion nucléaire. 

Entente pour la forêt méditerranéenne
www.entente-valabre.com
Forte de 29 collectivités, l’Entente réunit 14 départements et ser-
vices départementaux d’incendie et de secours. L’établissement 
public est ouvert aux régions et c’est un partenaire de l’État pour 
la protection de la forêt contre l’incendie. Elle intervient dans 
quatre domaines : l’information et la prévention, la formation, 
la recherche et les nouvelles technologies.

Institut national de l’environnement industriel  
et des risques (INERIS) 
www.ineris.fr
Cet institut pluridisciplinaire a pour mission d’évaluer et de pré-
venir les risques accidentels ou chroniques pour l’homme et l’en-
vironnement liés aux installations industrielles, aux substances 
chimiques et aux exploitations souterraines. Il regroupe des 
équipes d’ingénieurs, de chimistes, de physiciens, de médecins, 
d’écotoxicologues, de vétérinaires, d’économistes, de statisticiens 
et de spécialistes de l’évaluation des risques.

Institut de physique du globe de Paris 
www.ipgp.fr
L’institut de physique du globe de Paris est un grand établis-
sement d’enseignement supérieur et de recherche associé au 
CNRS et membre du PRES Sorbonne Paris Cité. À ses missions 
de création et de transmission du savoir dans les champs des 
géosciences, s’ajoute une mission d’observation des phéno-
mènes naturels. L’institut conduit des recherches dans tous les 
champs d’études de la Terre solide (géophysique, géochimie, 
géologie quantitative) en mariant l’observation à terre comme 
en mer et l’analyse et la mesure au laboratoire à la construction 
de modèles conceptuels, analogiques et numériques.

Institut de prévention et de gestion des risques (IPGR)
www.ipgr.fr
Réseau de villes, d’experts et d’acteurs dans les divers domaines 
du risque, l’IPGR constitue notamment un lieu reconnu 
d’échanges, de formation, de connaissances, au travers de 
groupes de travail thématiques.

Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) 
www.irsn.fr
Établissement public à caractère industriel et commercial, l’ins-
titut s’intéresse aux risques liés aux rayonnements ionisants 
utilisés dans l’industrie ou la médecine ou encore les rayon-
nements naturels. 
L’institut exerce des missions d’expertise et de recherche : 
 pour la sûreté des installations nucléaires et les transports 

de matières radioactives et fossiles ;
 pour la protection de l’homme et de l’environnement contre 

les rayonnements ionisants, la protection et le contrôle des 
matières nucléaires et des produits susceptibles de concourir 
à la fabrication d’armes, la protection des installations et des 
transports contre les actions de malveillance (vol ou détourne-
ment de matières nucléaires, sabotage). 

Observatoire du littoral 
www.littoral.ifen.fr
Au sein de l’institut français de l’environnement, il anime le 
dispositif d’évaluation et de suivi de l’état du littoral.

Office national des forêts (ONF)
www.onf.fr
L’office protège le territoire par la gestion des risques naturels 
et en particuliers la forêt par la création de réserves naturelles 
et biologiques. Il intervient dans la production en conjuguant les 
exigences économiques, écologiques et sociales, en organisant 
l’accueil du public par les aménagements, l’information et la 
sensibilisation à l’environnement. L’ONF gère directement pour 
le compte de l’État et des collectivités locales plus de 12 millions 
d’hectares de forêts et d’espaces naturels d’une grande diversité.

Météo-France 
www.meteo.fr
L’établissement public administratif, placé sous la tutelle du 
ministère du developpement durable, propose des prévisions 
météorologiques en France et en Europe sur le temps, le climat 
et les températures (bulletin, image satellite, services, formation, 
recherche et ouvrages).

Ministère du Développement durable - direction 
générale de la prévention des risques (DGPR)
www.developpement-durable.gouv.fr
www.prim.net

Mission interministérielle de l’effet de serre (MIES) 
www.developpement-durable.gouv.fr/-Effet-de-serre-
et-changement-.html
La MIES a la charge de la coordination de l’action de la France 
dans sa lutte contre l’effet de serre tant sur le plan national 
qu’international.

Services de restauration des terrains  
en montagne (RTM)
www.onf.fr/foret/dossier/rtm
Ce service de l’ONF, spécialisé dans la protection contre les 
risques avalanche, chutes de bloc, glissements de terrain, crues 
torrentielles, est implanté dans 11 départements des Alpes 
et des Pyrénées. La délégation nationale RTM est installée à 
Grenoble. 
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Annexe 2b
Voies navigables de France (VNF)
www.vnf.fr
VNF gère, exploite, modernise et développe le plus grand réseau 
européen de voies navigables constitué de 6700 km de canaux 
et rivières aménagés, de plus de 2000 ouvrages d’art et de 40 
000 hectares de domaine public bord à voie d’eau.

Sites internet éducatifs ou associatifs

Association française pour la prévention  
des catastrophes naturelles (AFPCN) 
www.afpcn.org
L’AFPCN contribue à promouvoir des stratégies appropriées de 
prévention des catastrophes naturelles et des accidents tech-
nologiques. Elle organise des rencontres interdisciplinaires et 
des débats de société sur ces sujets. 
Son site propose de nombreux comptes rendus d’initiatives, 
d’études et de recherches.

Association française du génie parasismique (AFPS)
www.afps-seisme.org
Cette association a pour objet l’étude des tremblements de terre, 
celle de leurs conséquences sur le sol, sur les constructions et 
sur leur environnement et la recherche et la promotion de toutes 
mesures tendant à minimiser ces conséquences et à protéger 
les vies humaines.

Bouclier bleu
www.bouclier-bleu.fr
Le Bouclier Bleu est l’emblème de la Convention de l’UNESCO 
pour la protection des biens culturels en cas de conflit armé 
(« Convention de La Haye » - 1954).
Désormais, le Bouclier Bleu symbolise également le programme 
de protection du patrimoine culturel menacé par d’autres 
désastres, qu’ils soient naturels ou causés par l’activité humaine.

Centre méditerranéen de l’environnement (CME) 
www.cme-cpie84.org
Le centre méditerranéen de l’environnement est une ONG 
ancrée en région Provence - Alpes - Côte d’Azur et fortement 
engagée dans des actions de sensibilisation et d’éducation à 
l’environnement et au développement durable. Ses équipes 
pédagogiques proposent des activités d’initiation et de décou-
verte de l’environnement tant pour les jeunes publics que le 
public adulte et sur des thèmes tels que la biodiversité, l’agricul-
ture et le paysage, l’écomobilité, la prévention des risques… Le 
CME est également un organisme de formation professionnelle.

Educnet
www.educnet.education.fr
Ce site présente des exemples d’actions d’information préventive 
et met en ligne de nombreuses fiches pédagogiques.

Groupe APS 
www.groupeaps.c.la
Le Groupe APS est une association pour l’identification et l’étude 
des pathologies d’origine sismique dans le bâti ancien.

IFFO-RME 
www.iffo-rme.fr
Association d’animation du réseau des formateurs risques 
majeurs de l’éducation nationale, l’Iffo-rme a conçu, notam-
ment, le plan SESAM.

Institut des risques majeurs (IRMA)
www.irma-grenoble.com
Cette association a pour objectif de promouvoir une politique 
d’information, de sensibilisation et de formation dans le cadre 
de la prévention des risques majeurs d’origine naturelle et 
technologique.

Institut européen des risques (IER)
www.institut-risques.org
Associant des acteurs publics, des industriels et des chercheurs 
à travers un réseau d’échanges européens, cette association 
est conçue comme une structure d’aide à la décision et d’appui 
méthodologique aux acteurs du territoire qui ont la charge de 
son aménagement ou qui doivent gérer les risques majeurs 
engendrés par les activités humaines.

Institut Euro-méditerranéen en science du risque
www.aemfr.fr
Cet institut s’inscrit dans une perspective de coopération de 
différents partenaires euro-méditerranéens réunis au sein de 
l’Association euro-méditerranéenne des formations sur les 
risques pour développer des programmes de formations pro-
fessionnelles et académiques sur la prévention des catastrophes 
et la gestion des risques majeurs.

Prévention 2000 
www.prevention2000.org
Conçu sous forme de webzine, ce site est destiné à encourager 
et promouvoir les travaux de classe (CM2, collèges et lycées) 
relatifs aux risques majeurs. Outre une lettre de d’information, 
le site propose deux forums : 
 l’un destiné aux projets de classe ; 
 l’autre aux enseignants et éducateurs.

Risques majeurs et environnement de l’académie 
de Rouen 
www.rme.ac-rouen.fr
Ce site offre d’intéressantes ressources pédagogiques.

Société française d’études des souterrains (SFES)
www.sfes.chez.com
La SFES a pour vocation principale l’étude des souterrains amé-
nagés.

Union nationale des associations de lutte contre 
les inondations (UNALCI)
www.unalci-france-inondations.org

L’UNALCI fédère des associations réparties en France qui œuvrent 
pour la défense des victimes d’inondations et pour la recherche 
d’une meilleure maîtrise des phénomènes hydrologiques. Elle 
a pour mission de centraliser les expériences locales et de 
les porter auprès des décideurs pour créer une dynamique de 
concertation puis d’action.
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Annexe 3 
Les responsabilités et obligations des acteurs 
de la prévention des risques naturels
La responsabilité de l’état et/ou de la collectivité peut être engagée pour absence ou insuffisance de mesures de pré-
vention, soit dans le cadre des activités de police générale, soit en matière d’urbanisme. Le tableau suivant précise la 
répartition de ces responsabilités et les obligations entre les principaux acteurs de la prévention des risques naturels.

Dispositifs  
de prévention

L’État par l’intermédiaire  
du préfet de département

La commune  
sous la responsabilité du maire

Les EPCI en application du principe 
de spécialité

Connaissance 
et analyse 
du risque

L’État a le devoir d’informer les collecti-
vités des risques majeurs présents sur le 
territoire, grâce au porté à connaissance 
(PAC).
Art. 121-2 du CU.

Pas d’obligation légale. Toutefois la com-
mune ou l’EPCI peut engager des études, 
à son initiative, pour connaître et localiser 
les risques sur son territoire. Exception : le 
recensement et la localisation des cavités 
souterraines et des marnières sur la com-
mune relève de l’obligation des maires.

Art. l 3-6 du CE.

Gestion 
du territoire

Délimiter les zones à risque et définir les 
mesures de prévention, de protection et 
de sauvegarde qui incombent tant aux 
collectivités qu’aux particuliers. 
Art. L 562-1 à 9 du CE.

Prendre en compte les risques naturels 
dans les documents de planification. Art. 
L 123-1 du CU.

Planification 
et gestion 
des 
événements

Le préfet est directeur des opérations de 
secours :  
 si le maire fait appel au préfet ;
  si le maire s’est abstenu de prendre
les mesures nécessaires et après 
mise en demeure ;
  lorsque le problème concerne
plusieurs communes ;
  lorsque l’événement entraîne le
déclenchement du dispositif ORSEC 
(art. L 2215-1 du CGCT), préparer 
et organiser la mise en œuvre des 
mesures de sauvegarde au niveau 
départemental. 

Décret n° 2005-1157 pris pour application 
de l’art. 14 de la loi du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile.

Le maire est le directeur des opérations 
de secours tant que le préfet ne prend 
pas cette direction. 
Art. L 2212-2 et 4 du CGCT. Art. 6 de la loi 
de modernisation de la sécurité civile.

Préparer et organiser la mise en œuvre 
des mesures de sauvegarde sur la com-
mune. 
Décret n° 2005-1156 pris pour application 
de l’art.13 de la loi du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile.

Pas d’obligation légale mais possibilité de 
préparation et d’organisation de la mise 
en œuvre des mesures de sauvegarde au 
niveau intercommunal. 
Décret n° 2005-1156 pris pour application 
de l’art. 13 de la loi du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile.

Information 
préventive

Informer les maires des communes dont 
le territoire est concerné par des risques 
naturels. 
Art. L 121-2 du CU et R 125-11 du CE.

Arrêter la liste des communes soumises à 
l’obligation d’information des acquéreurs 
et locataires (IAL). 
Art. L 125-5 du CE.

Conduire l’information préventive des 
habitants de la commune, au moins une 
fois tous les 5 ans et tous les 2 ans pour 
les communes dotées d’un plan de pré-
vention des risques naturels. 
Art. 125-du CE.

Mettre à disposition le dossier commu-
nal d’information pour établir l’état des 
risques (IAL). 
Art. L 125-5 et R 125-24 et 25 du CE. 

Inventorier et matérialiser les repères 
de crue. 
Art. L 563-3 du CE.

Pas d’obligation légale. Néanmoins, 
certains EPCI et conseils généraux sou-
tiennent de nombreuses actions d’infor-
mation préventive.
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Les autres collectivités territoriales Propriétaire/exploitant  
d’un établissement situé 
dans une zone à risque

Propriétaire/bailleur  
d’un bien immobilier situé 
dans une zone à risqueLes départements La région

Pas d’obligation légale. Certains 
conseils généraux soutiennent 
des études et la surveillance des 
phénomènes.

Art. L3-6 du CE. Respecter les prescriptions du PLU, 
du PPR et les règles de construction 
parasismique.

Respecter les règles de construc-
tion parasismique.

Gérer et entretenir les équipe-
ments départementaux, notam-
ment, les collèges et les routes 
départementales. 
Art. L 3213 du CGCT.

Respecter les prescriptions du PLU, 
du PPR et les règles de construction 
parasismique.

Respecter les règles de construc-
tion parasismique.

Assurer la protection des per-
sonnes, de l’environnement et 
des biens. 
Loi n° 96-369 du 3 mai 1996, rela-
tive aux services d’incendie et de 
secours.

Bien que non obligatoire, certains 
conseils généraux soutiennent la 
réalisation d’un plan communal de 
sauvegarde (PCS).

Pas d’obligation légale mais pos-
sibilité de préparation et d’organi-
sation de la mise en œuvre des 
mesures de sauvegarde au niveau 
intercommunal. 
Décret n° 2005-1156 pris pour 
application de l’art. 13 de la loi 
du 13 août 2004 de modernisation 
de la sécurité civile.

Pas d’obligation légale. Néanmoins, certains EPCI et conseils généraux 
soutiennent de nombreuses actions d’information préventive.

Procéder à l’affichage obligatoire 
s’il s’agit d’un camping ou d’un 
établissement accueillant plus de 
50 personnes ou comportant plus 
de 15 logements.

Établir l’état des risques prescrit au 
titre de l’IAL et l’annexer au contrat 
de vente, ou au bail s’il s’agit d’une 
location (même saisonnière).

CE Code de l’environnement
CU Code de l’urbanisme

CGCT Code général des collectivités territoriales
CEd Code de l’éducation
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Annexe 4 
Les outils réglementaires  
de la prévention des risques naturels
Au-delà des responsabilités et obligations, des outils réglementaires sont à disposition de chacun pour mettre  
en œuvre les mesures de prévention des risques naturels.

Dispositifs  
de prévention

À l’échelle départementale  
sous la responsabilité du préfet

À l’échelle communale  
sous la responsabilité du maire

Connaissance et  
analyse du risque

  Réalisation de cartes d’aléas et définition
du risque (plan de prévention de risques).

  Réalisation de cartes d’aléas pour intégration
dans les PLU en l’absence de PPR.

Gestion du territoire   Élaboration du zonage réglementaire
du plan de prévention des risques.
 Imposition de servitudes d’utilité publique.
  A posteriori, contrôle de légalité
sur les documents d’urbanisme.
  Expropriation/acquisition amiable
de biens exposés à un risque majeur.
  Acquisition amiable de biens sinistrés
par une catastrophe naturelle.

  Prise en compte des risques naturels
dans le PLU (anciennement POS).
 Application du PPR sur la commune.
  Délivrance de certificats d’urbanisme, permis de
construire et permis d’aménager .
  Expropriation/acquisition amiable de biens
exposés à un risque majeur.
  Acquisition amiable de biens sinistrés
par une catastrophe naturelle.

Planification  
et gestion  
des événements

 Exercice du pouvoir de substitution du préfet.
  Exercice du pouvoir de réquisition, si l’urgence
le justifie.
  Élaboration du dispositif ORSEC et du plan rouge.

 Exercice du pouvoir de police du maire.
  Exercice du pouvoir de réquisition, si l’urgence
le justifie. 
  Élaboration d’un plan communal
de sauvegarde PCS.

Information 
préventive

  Élaboration du dossier départemental sur les
risques majeurs (DDRM) et porté à connaissance 
auprès des communes concernées.

  Réalisation d’un document d’information
communal sur les risques majeurs (DICRIM), de 
réunions publiques, de campagnes d’affichage.
  Organisation de la libre consultation du dossier
communal d’information pour établir l’état des 
risques (informations acquéreurs/locataires) 
concernant les biens immobiliers objets d’une 
transaction.
  Utilisation du modèle plus hautes eaux connues
(PHEC) pour matérialiser les repères de crue.
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Annexe 5 
Le système d’alerte national

Annexe 5b

En cas de phénomène naturel ou technologique majeur, la popu-
lation doit être avertie par un signal d’alerte, identique pour tous 
les risques (sauf en cas de rupture de barrage) et pour toute partie 
du territoire national. Le signal de début d’alerte consiste en trois 
cycles successifs d’un son modulé en fréquence d’une durée de  
1 minute et 41 secondes chacun et séparés par un intervalle de  
5 secondes. Le signal de fin d’alerte comporte une émission 
sonore, non modulée en fréquence, d’une durée de 30 secondes. 
Des essais ont lieu le premier mercredi de chaque mois à midi 
et le signal d’essai dure seulement une minute.
Le signal est diffusé par tous les moyens disponibles et notam-

ment par le réseau national d’alerte et les équipements des 
collectivités territoriales. Il est relayé par les sirènes des éta-
blissements industriels (lorsqu’il s’agit d’une alerte Seveso), 
les dispositifs d’alarme et d’avertissement dont sont dotés les 
établissements recevant du public et les dispositifs d’alarme et 
de détection dont sont dotés les immeubles de grande hauteur.

Dans le cas particulier des ruptures de barrage, le signal d’alerte 
est émis par des sirènes pneumatiques de type corne de brume 
installées par l’exploitant. Il comporte un cycle d’une durée mini-
mum de 2 minutes, composé d’émissions sonores de 2 secondes 
séparées par un intervalle de 3 secondes.

Lorsque le signal d’alerte est diffusé, il est impératif que la 
population se mette à l’écoute de la radio sur laquelle seront 
communiquées les premières informations sur la catastrophe et 
les consignes à adopter. Dans le cas d’une évacuation décidée 
par les autorités, la population en sera avertie par la radio.

Le signal d’alerte est déclenché sur ordre du Premier ministre, 
du ministre chargé de la sécurité civile, du représentant de l’État 
dans le département (ou dans la région, si plusieurs dépar-
tements sont concernés) ou du maire en tant qu’autorité de 
police compétente.

Dans certaines situations, des messages d’alerte sont diffu-
sés. Ils contiennent des informations relatives à l’étendue du 
phénomène (tout ou partie du territoire national) et indiquent 
la conduite à tenir. Ils sont diffusés par les radios et les télé-
visions : Sociétés nationales de programme Radio-France et 
France Télévisions, Société nationale de radiodiffusion et de 
télévision pour l’outre-mer, services autorisés de télévision par 
voie hertzienne terrestre desservant une zone dont la population 
est supérieure à six millions d’habitants, société d’exploitation 
de la quatrième chaîne. 

Lorsque tout risque est écarté pour les populations, le signal de 
fin d’alerte est déclenché. Ce signal consiste en une émission 
continue d’une durée de trente secondes d’un son à fréquence 
fixe.
La fin de l’alerte est annoncée sous la forme de messages 
diffusés par les radios et les télévisions, dans les mêmes condi-
tions que pour la diffusion des messages d’alerte. Si le signal 
national d’alerte n’a été suivi d’aucun message, la fin de l’alerte 
est signifiée à l’aide du même support que celui ayant servi à 
émettre ce signal.

Signal national d’alerte

Le signal national d’alerte : trois cycles successifs d’une durée de 1 minute  
et 41 secondes. Pour écouter ou télécharger le signal national d’alerte :  
www.iffo-rme.fr/content/signal-national-dalerte

Signal d’alerte spécifique aux ouvrages hydrauliques
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Les consignes à respecter

En cas de catastrophe naturelle ou technologique, et à partir du moment où le signal national d’alerte (voir plus haut) est déclenché, chaque 
citoyen doit respecter des consignes générales et adapter son comportement en conséquence.

AVANT PENDANT APRÈS

Prévoir les équipements minimums :

 radio portable avec piles ;
 lampe de poche ;
 eau potable ;
 papiers personnels ;
 médicaments urgents ;
 couvertures ; 
 vêtements de rechange ;
 matériel de confinement.

S’informer en mairie :

 des risques encourus ;
 des consignes de sauvegarde ;
 du signal d’alerte ;
 des plans d’intervention (PPI).

Organiser :

 le groupe dont on est responsable ;
  discuter en famille des mesures
à prendre si une catastrophe survient 
(protection, évacuation, points  
de ralliement).

Simulations :

 y participer ou les suivre ;
  en tirer les conséquences
et enseignement.

  Évacuer ou se confiner en fonction
de la nature du risque ;
  s’informer : écouter la radio :
les premières consignes seront 
données par Radio-France  
et les stations locales de RFO ;
  informer le groupe dont on est
responsable ;
  ne pas aller chercher les enfants
à l’école.

  S’informer : écouter la radio
et respecter les consignes 
données par les autorités ;
  informer les autorités
de tout danger observé ;
  apporter une première aide
aux voisins ; penser aux personnes 
âgées et handicapées.
  se mettre à la disposition
des secours ;
  évaluer les dégâts ; 
  évaluer les points dangereux
et s’en éloigner.

Cependant, si dans la majorité des cas ces consignes générales sont valables pour tout type de risque, certaines d’entre elles ne sont à 
adopter que dans des situations spécifiques ; c’est le cas, par exemple, de la mise à l’abri : le confinement est nécessaire en cas d’accident 
nucléaire, et l’évacuation en cas de rupture de barrage. 
Il est donc nécessaire, en complément des consignes générales, de connaître également les consignes spécifiques à chaque risque. Ces 
consignes spécifiques sont détaillées dans chacune des fiches relatifs aux risques.
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Annexe 6 
Les régimes d’indemnisation 
des risques majeurs

Annexe 6b

Les risques couverts par la garantie 
catastrophes naturelles 
La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifiée, relative à l’indem-
nisation des victimes de catastrophes naturelles (article L 125-1 
du code des assurances) a fixé pour objectif d’indemniser les 
victimes de catastrophes naturelles en se fondant sur le prin-
cipe de mutualisation entre tous les assurés et la mise en place 
d’une garantie de l’État.
Cependant, la couverture du sinistre au titre de la garantie 
catastrophes naturelles est soumise à certaines conditions :
 l’agent naturel doit être la cause déterminante du sinistre et

doit présenter une intensité anormale ;
 les victimes doivent avoir souscrit un contrat d’assurance

garantissant les dommages d’incendie ou les dommages aux 
biens ainsi que, le cas échéant, les dommages aux véhicules 
terrestres à moteur. Cette garantie est étendue aux pertes d’ex-
ploitation si elles sont couvertes par le contrat de l’assuré ;
 l’état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie,

doit être constaté par un arrêté interministériel (du ministère 
de l’Intérieur et de celui de l’Économie, des Finances et de 
l’Industrie). Il détermine les zones et les périodes où a eu lieu 
la catastrophe, ainsi que la nature des dommages résultant de 
celle-ci et couverts par la garantie (article L 125-1 du code des 
assurances).
Les préjudices causés par des inondations, les volcans, les 
séismes, les mouvements de terrain sont couverts au titre de 
cette garantie catastrophes naturelles si les conditions sont 
remplies. 

Les autres risques 
Les accidents dûs aux incendies, tempêtes, 
cyclones et ruptures de digue ou de barrage
Les préjudices induits des feux de forêt, des tempêtes, des 
cyclones et de la rupture d’une digue ou d’un barrage n’entrent 
pas dans cette garantie ou sous conditions. Les feux de forêts et 
les tempêtes ne sont pas couverts par la garantie catastrophe 
naturelle et sont assurables au titre de la garantie de base :
 pour les feux de forêt : les préjudices figurent parmi les risques

assurables et peuvent donc faire l’objet d’un dédommagement 
au titre du régime de l’assurance ;
 pour les tempêtes : les préjudices occasionnés par les effets

des vents dus aux tempêtes sont couverts par les contrats d’as-
surance garantissant les dommages d’incendie, les dommages 
aux biens et, le cas échéant, les dommages aux véhicules ter-
restres à moteur. Cette garantie est étendue aux pertes d’ex-
ploitation si elles sont couvertes par le contrat de l’assuré. Pour 
les assureurs, seuls sont pris en compte les vents d’une intensité 
anormale (plus de 90 km/h) avec une ampleur exceptionnelle 
(destructions nombreuses dans la commune où se situent les 

biens sinistrés et dans les communes environnantes). Seuls les 
effets dus à la pluie et à l’action de la mer peuvent être déclarés 
catastrophe naturelle ; 
 pour les cyclones : les préjudices occasionnés par les effets

des vents dus aux cyclones les moins violents sont écartés du 
champ d’application de la garantie catastrophes naturelles. Ils 
sont couverts par les contrats d’assurance garantissant les dom-
mages d’incendie ou les dommages aux biens. Cette garantie 
est étendue aux pertes d’exploitation si elles sont couvertes 
par le contrat de l’assuré. Pour les assureurs, seuls sont pris 
en compte les vents d’une intensité anormale (plus de 100 
km/h) à l’origine de nombreux dommages avec une ampleur 
exceptionnelle (destructions nombreuses dans la commune où 
se situent les biens sinistrés et dans les communes environ-
nantes). Seuls les effets dus à la pluie, à l’action de la mer ou 
des vents les plus forts (plus de 215 km/h en rafale) peuvent 
être déclarés catastrophe naturelle ;
 pour les ruptures de digue ou de barrages : les préjudices

occasionnés par une rupture de barrage sont écartés de la garan-
tie  catastrophes naturelles. Ils sont couverts par les contrats 
d’assurance garantissant les dommages. Cette garantie est 
étendue aux pertes d’exploitation si elles sont couvertes par 
le contrat de l’assuré.

Les accidents industriels et le transport  
de matières dangereuses 
Depuis la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des 
risques technologiques et naturels, en cas d’accident indus-
triel endommageant un grand nombre de biens immobiliers, 
l’état de catastrophe technologique est constaté. Un fonds 
de garantie a été créé afin d’indemniser les dommages sans 
devoir attendre un éventuel jugement sur leur responsabilité. En 
effet, l’exploitant engage sa responsabilité civile, voire pénale 
(en cas d’atteinte à la personne, aux biens et mise en danger 
d’autrui). L’État pourra parfois compléter cette démarche par 
des moyens spécifiques, décidés face aux besoins identifiés.  
Par ailleurs, l’État peut voir sa responsabilité administrative 
engagée en cas d’insuffisance de la réglementation ou d’un 
manque de surveillance.

Les accidents nucléaires 
L’indemnisation des dommages causés par un accident nucléaire 
est à la charge de l’exploitant de l’installation accidentée, ceci 
au terme de conventions internationales (convention de Paris 
en 1960, convention de Vienne en 1963). L’exploitant doit dis-
poser d’une garantie financière lui permettant éventuellement 
d’assurer ces indemnisations. Le montant total des indemni-
sations à charge de l’exploitant est actuellement limité à cent 
millions d’euros. Au-dessus de ce montant, l’indemnisation est 
du ressort de l’État.
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ÉOLIEN TERRESTRE :
LES CONDITIONS DE LA 
RÉUSSITE POUR CONSTRUIRE 
LE NOUVEAU MODÈLE 
ÉNERGÉTIQUE FRANÇAIS

DOCUMENT 4
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CHIFFRES CLÉS 2017

PLUS DE 
600 ENTREPRISES
de toute taille actives sur le 
marché français et à l’exportD’après le Ministère de l’économie et des finances,

LA PART FRANÇAISE D’UNE ÉOLIENNE REPRÉSENTE 
PLUS DE 40 % DES INVESTISSEMENTS INITIAUX

En prenant en compte l’exploitation et la maintenance sur 
l’ensemble de sa durée de vie, elle s’élève à PRÈS DE 55 %

Avec 12 000 MW de capacité éolienne installée, LA PRODUCTION DISPONIBLE MOYENNE EN 
CAS DE VAGUE DE FROID EST DE 2 700 MW. Elle permet de couvrir le surplus de consommation de 
2 400 MW causé par un degré de température en moins. Source : RTE - Novembre 2017

PROGRESSION DE LA PUISSANCE INSTALLÉE
EN 2016 : + 1 437 MW
(la plus importante depuis 2009 : + 1 246 MW)
DE JANVIER À SEPTEMBRE 2017 : + 1 059 MW
Estimation 2017 : + 1 250 MW à + 1 450 MW

ÉVOLUTION DE LA PUISSANCE RACCORDÉE

2003 20142004 20152005 20162006 2017 
(juin)

2007 2008 2009 2010 20112001 20122002 2013

12 000 MW

9 000 MW

6 000 MW

3 000 MW

 Puissance éolienne raccordée cumulée (MW)

 Puissance éolienne raccordée par an (MW) Source : Panorama de l’électricité renouvelable au 30 juin 2017

94

749
1 500

35
129

2 252

90
219

119
338 413

751

6 714

952

7 536

822

3 327

1 075

8 157

621

4 573

1 246

9 313

1 156

11 761

1 437

5 762
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10 324

1 011

12 341
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La France dispose de la  
2ÈME RESSOURCE 
DE VENT D’EUROPE

PUISSANCE INSTALLÉE
en France au 30 septembre 2017 :
12 820 MW

Avec un parc de 6 000 ÉOLIENNES, 
12 MILLIONS DE TONNES DE CO2
SONT ÉVITÉES PAR AN, soit l’équivalent de la circulation 
annuelle de près de 7 MILLIONS DE VÉHICULES

En 2016, l’éolien a produit 
20,7 TWh SOIT 4,7 %
DE LA CONSOMMATION 
ÉLECTRIQUE, 
l’équivalent de la 
consommation électrique
DE PLUS DE 8 MILLIONS 
DE FOYERS (hors chauffage)

Source : Panorama de l’électricité 
renouvelable 2016

18 000 EMPLOIS
DIRECTS ET INDIRECTS,
dont une partie significative liée 
à une activité de production 
industrielle (9 900 emplois)

PLUS DE 660 M€
D’EXPORTATIONS EN 2015,
soit plus d’un tiers du marché éolien terrestre français

50/139



L’ÉOLIEN TERRESTRE  
JOUE UN RÔLE ESSENTIEL 
DANS L’ ATTEINTE DES 
OBJECTIFS DE LA LOI DE 
TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Pour atteindre l’objectif 2030 – 32 % d’énergies 
renouvelables dans notre bouquet énergétique –, 
l’État a alloué, dans la Programmation Pluriannuelle 
de l’Énergie (PPE), des objectifs à chaque filière EnR 
avec des rendez-vous tous les 5 ans.

Le premier rendez-vous aura lieu en 2018, le 
deuxième en 2023. La prochaine Programmation 
Pluriannuelle de l’Énergie sera adoptée fin 2018.

En 2018, la puissance du  parc éolien terrestre 
doit s’élever à 15 000 MW. Pour 2023, l’objectif 
inscrit dans le décret du 27 octobre 2016 relatif à 
la Programmation Pluriannuelle de l’Énergie est 
compris entre 21 800 MW à 26 000 MW, soit un 
doublement du parc actuel.

RAPPEL DES OBJECTIFS 2030

À l’horizon 2030, les énergies renouvelables devront 
représenter 40 % de notre production électrique, 
contre 19,1 % en 2016. Dans la consommation de 
chaleur et de froid, leur part s’élèvera à 38 % contre 
20,7 %  fin  2016.  Dans  le  secteur  des  transports, 
les énergies renouvelables représenteront 15 % 
de la consommation contre 8,7 % aujourd’hui. 
Quant au gaz renouvelable - 0,05 % dans notre 
consommation  fin  2016  -,  il  devra  contribuer  à 
hauteur de 10 % du mix gazier.

ÉLECTRICITÉ

40 %

38 %

15 %

10 %

CHALEUR

TRANSPORT

GAZ

Réalisé fin 2016

Objectif EnR 2030
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UN RYTHME DE 
DÉVELOPPEMENT  
INSUFFISANT  
POUR ATTEINDRE  
LES OBJECTIFS 2023  
INSCRITS DANS LA PPE

Malgré les mesures gouvernementales prises ces 
dernières années en faveur de la filière éolienne, telle 
que la mise en place de l’autorisation environnementale 
unique, le scénario tendanciel réalisé par le SER, à partir 
de la progression actuelle du parc, montre que le rythme 
de développement est insuffisant pour atteindre les 
objectifs 2018 et 2023, fixés par l’État.

Pour réaliser les objectifs 2023, le rythme de croissance 
annuel du parc devrait être de l’ordre de 1 700 MW. 
Or, en 2016, qui fut l’année record en termes de 
raccordement, 1 437 MW ont été installés.

La Loi de Transition Énergétique pour la Croissance 
Verte fixe l’objectif de 40 % électricité renouvelable dans 
le mix électrique français en 2030. Au rythme actuel, 
l’énergie éolienne ne représentera que 11 % de ce mix, 
à cet horizon.

ÉVOLUTION TENDANCIELLE DE LA PUISSANCE INSTALLÉE À L’HORIZON 2023

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 20232013

25 000 MW

20 000 MW

15 000 MW

10 000 MW

5 000 MW

0

Objectif PPE 2018 : 
15 000 MW

 Puissance installée cumulée  
existante

 Puissance installée cumulée 
scénario tendanciel

Objectif PPE 2023 : 
21 800 MW à 26 000 MW
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QUELS MOYENS  
POUR ÊTRE AU RENDEZ-VOUS ?

CINQ MESURES 
IMMÉDIATES AUX MAINS 
DES POUVOIRS PUBLICS
pour accélérer le développement de l’éolien et 
respecter les rendez-vous.

1

MESURE N°1

Permettre aux citoyens et aux élus de mieux 
s’approprier les parcs éoliens grâce à :

 ▶ une meilleure répartition de la part de l’Imposition 
Forfaitaire sur les Entreprises de Réseaux (IFER) versée 
aux communes d’implantation des parcs éoliens, pour 
leur garantir de véritables retombées économiques ;

 ▶ l’adaptation des règles de balisage des éoliennes en 
permettant le balisage fixe la nuit comme c’est déjà le 
cas en Grande-Bretagne.

MESURE N°2

Adapter les contraintes aéronautiques et radars 
aux enjeux de développement de l’énergie éolienne 
pour permettre la réalisation des projets actuellement 
bloqués. Aujourd’hui, sur plus de 50 % du territoire 
métropolitain, l’installation d’éoliennes se heurte à 
ces contraintes qui impactent le développement des 
projets. Certaines de ces zones, où le développement de 
l’éolien est très fortement contraint, telles que les zones 
d’entraînement militaires, sont par ailleurs situées dans 
des territoires à faible densité d’habitations.

MESURE N°3

Diminuer les délais de raccordement et les coûts 
associés en anticipant les travaux de renforcement des 
réseaux électriques et en rééquilibrant les coûts entre 
producteurs et gestionnaires de réseaux.

 ▶ Concernant les délais de raccordement : prévoir une 
revue annuelle visant à faire le point sur les projets en 
développement afin d’anticiper les travaux d’adaptation 
des schémas de raccordement et la réalisation des 
ouvrages correspondants ;

 ▶ Concernant les coûts de raccordement : mieux répartir 
les coûts entre les producteurs et les gestionnaires 
de réseaux. Ce rééquilibrage pourrait permettre de 
réduire de 5 €/MWh le coût de production de l’électricité 
éolienne.

MESURE N°4

Accélérer le développement des projets en améliorant 
le traitement des recours. Aujourd’hui, en tenant compte 
des mesures de simplification mises en œuvre ces dernières 
années, la durée de développement d’un projet est de l’ordre 
de 6 à 7 ans. Les projets éoliens font trop souvent l’objet 
de recours systématiques. L’atteinte des objectifs de la loi 
nécessite de diviser par deux la durée de développement 
des projets. Pour cela, le SER propose que le gouvernement 
articule son action autour de deux axes : la diminution du 
nombre de recours abusifs et l’accélération du traitement 
des recours.

MESURE N°5

Anticiper la fin de vie des premières éoliennes par la 
mise en place d’un cadre favorisant le renouvellement 
et le maintien (renouvellement partiel) des installations 
existantes. Ces mesures permettront de faciliter l’atteinte 
des objectifs de la PPE en installant des éoliennes plus 
puissantes et plus performantes dans des territoires 
déjà familiers de cette forme d’énergie. 

53/139



Le volume des appels d’offres est conditionné par la mise 
en œuvre de toutes ces mesures : l’État s’est engagé sur 
un volume de 3 000 MW d’appels d’offres jusqu’à 2020, 
répartis par tranche de 500 MW tous les 6 mois. Une 
accélération du développement des projets conduira 
à augmenter les volumes d’appels d’offres lancés par 
l’État.

La mise en œuvre rapide de ce plan d’actions conduira, 
selon le scénario du SER, à replacer les objectifs de 
l’éolien terrestre sur la bonne trajectoire et à lui donner 
les moyens d’atteindre un minimum de 25 000 MW en 
2023 et 40 000 MW à l’horizon 2030, soit 19 % de la 
consommation électrique en 2030, contre 11 % si le 
rythme reste inchangé. 

ÉOLIEN TERRESTRE
SCÉNARIO SER 2023 2028 2030

Puissance éolienne installée 25 GW 35 GW 40 GW

Production électrique éolienne 55 TWh 84 TWh 96 TWh

Hypothèse de production électrique 
nationale (hypothèses RTE 2016)

521 TWh 514 TWh 510 TWh

Part de l’éolien dans le mix énergétique 11 % 16 % 19 %

UN NOUVEAU 
CONTRAT 
ENTRE PROFESSIONNELS 
ET PARTIES PRENANTES 
SUR LE TERRAIN
Les énergies renouvelables sont des énergies 
de territoires. Au regard des enjeux climatiques, 
économiques, sociaux et de santé, il est important 
de permettre aux riverains et à leurs élus de 
s’approprier les projets à travers des échanges 
approfondis entre toutes les parties prenantes des 
territoires. Cette concertation renforcée permettra 
d’assurer la réalisation des projets dans des délais 
cohérents avec les impératifs de la transition 
énergétique.

2
UNE PERCEPTION GLOBALEMENT 
POSITIVE DE L’ÉNERGIE ÉOLIENNE PAR LES 
RIVERAINS ET LES ÉLUS

L’énergie éolienne est une énergie bien perçue et 
acceptée par la population, en particulier par les riverains 
de parcs qui, lorsqu’ils sont interrogés à l’occasion de 
sondages, se disent en majorité favorables.

 ▶ 78% des riverains ont une opinion positive du site 
éolien à proximité (sondage BVA réalisé pour le SER 
en juin 2015).

De la même manière les élus, qui se sont impliqués dans 
la mise en œuvre d’un parc, sont en grande majorité 
satisfaits de cette expérience.

 ▶ 77% des élus interrogés estiment que la présence 
d’un site éolien sur leur commune est positive 
(sondage BVA réalisé pour le SER début 2017).

Néanmoins, la réalisation des projets éoliens génère 
parfois de la crainte et des oppositions.
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Les premiers parcs éoliens ont été installés en France au 
début des années 2000. 

Le Syndicat des énergies renouvelables estime que le 
renouvellement de ces premiers parcs permettra un 
quasi-doublement de leur puissance. Cette capacité 
représentera environ 5 000 MW à l’horizon 2030. 

Libérer le potentiel de renouvellement des parcs 
éoliens terrestres doit permettre :

 ▶ de faciliter l’atteinte des objectifs nationaux de production 
d’électricité renouvelable tout en diminuant les coûts 
pour la collectivité ;

 ▶ d’installer des éoliennes plus puissantes et plus 
performantes, ce qui limitera leur nombre ;

 ▶ de favoriser l’énergie éolienne dans des territoires où elle 
est déjà bien acceptée ;

Pour faciliter l’appropriation des projets et assurer leur 
réalisation, le Syndicat des énergies renouvelables 
propose de :

 ▶ favoriser le financement participatif pour les riverains 
des parcs ;

 ▶ promouvoir la constitution de Sociétés d’Économie 
Mixte associant professionnels et collectivités locales ;

 ▶ mieux valoriser les bénéfices d’un parc éolien et de 
les rendre visibles pour les riverains ;

 ▶ participer à la mise en place d’outils d’information 
pour le grand public et les élus.

LES ÉVOLUTIONS 
TECHNOLOGIQUES 
AU SERVICE DE L’ ACCÉLÉRATION 
DU DÉVELOPPEMENT
Outre les mesures à prendre par les pouvoirs publics 
et  les  acteurs  de  la  filière  éolienne,  les  progrès 
technologiques réalisés dans le secteur constituent 
des outils puissants pour augmenter plus rapidement 
la part de l’énergie éolienne dans le mix  électrique.

3

Le SER a également engagé une réflexion approfondie 
avec les associations représentatives des élus pour 
mettre en place des outils d’accompagnement adaptés 
aux besoins des collectivités.

 ▶ de pérenniser les retombées économiques locales issues 
de l’exploitation des parcs éoliens (fiscalité notamment).

En France, il n’existe pas encore de cadre adapté au 
renouvellement des parcs. Au niveau européen, des 
dispositions ont été introduites dans le projet de nouvelle 
directive EnR pour encourager la mise en place, par les 
États Membres, d’un cadre simplifié. 

Aujourd’hui, les producteurs éoliens qui souhaitent 
renouveler leur installation sont confrontés à l’existence de 
nouvelles contraintes apparues au cours de l’exploitation 
du parc initial – Loi Littoral, radars (aviation, météorologie), 
plafonds aéronautiques, etc. –, à la longueur des procédures 
administratives et aux risques de recours.

Sur la base d’une enquête réalisée auprès de ses 
adhérents, regroupant 27 projets de renouvellement 
de parcs à l’horizon 2021/2022, correspondant à une 
puissance installée existante totale de près de 300 MW, 
le SER constate que le renouvellement permettra :

 ▶ une diminution moyenne de 15 à 30 % du nombre de 
machines par projet ;

 ▶ le doublement de la puissance unitaire moyenne des 
éoliennes (éoliennes de puissance unitaire moyenne de 
1 MW pour les parcs existants) pour les sites le permettant ;

 ▶ une augmentation moyenne de 30 % à 50 % de la 
puissance installée de l’ensemble du parc considéré.
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DOCUMENT 5 

Comprendre l’éolien terrestre, les étapes d'un projet éolien terrestre 

Le projet en 10 étapes 

• Etape 1 : Identification des zones favorables à l’implantation d’éoliennes

- Les services de l’Etat (DREAL) réalisent une cartographie, répertoriant les gisements de 
vent, au niveau régional, en analysant les données techniques de tout ordre telles que les 
capacités de raccordement au réseau électrique et les différentes contraintes 
réglementaires, environnementales, paysagères et patrimoniales. 
- Les zones favorables identifiées par superposition des différentes contraintes constituent le 
volet éolien des Schémas Régionaux Climat Air Energie (SRCAE).  

Ces schémas régionaux servent de base pour l’élaboration des Schémas Régionaux de 
Raccordement aux Réseaux des Energies Renouvelables (S3REnR).  

Une fois les zones favorables identifiées au niveau régional par les porteurs de projets 
éoliens, les sociétés spécialisées dans le développement de projets éoliens se chargent de 
repérer, à l’intérieur de ces zones, les terrains qui pourront accueillir les éoliennes.  

Le choix de ces terrains prend naturellement en compte les différentes contraintes 
techniques, environnementales, paysagères et patrimoniales.  

Une fois une zone identifiée plus précisément, un mât de mesure y est installé pendant une 
durée de 6 à 12 mois, selon le cas, afin de réaliser une étude de vent approfondie et évaluer le 
gisement éolien de la zone.  

• Etape 2 : Premiers contacts avec les élus, les exploitants et les propriétaires agricoles

- Une fois les terrains potentiels identifiés, le développeur prend contact avec le maire et les 
élus locaux pour leur présenter le projet éolien.  
- En parallèle, il rencontre les propriétaires et exploitants agricoles. Il leur expose son 
projet et étudie avec eux l’opportunité d’installer des éoliennes sur leurs terrains. 
- Des réunions d’information peuvent également être organisées dès cette étape pour 
informer, plus largement, tous les habitants de la commune.  

• Etape 3 Signature des promesses de bail avec les exploitants et les propriétaires
agricoles

Si le projet a retenu l’intérêt des élus locaux, le développeur éolien est en mesure de conclure 
des promesses de bail avec les exploitants et propriétaires agricoles qui ont accepté de louer 
une partie de leurs parcelles pour l’installation d’une ou plusieurs éoliennes.  

  Etape 4 : Réalisation de l'étude d'impact

Le développeur éolien a l’obligation de réaliser une étude d’impact du projet de parc. 

Pour cela, il mène plusieurs études pour évaluer les éventuels impacts du projet sur : 
- l’environnement,  
- les riverains,  
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- la biodiversité, 
- le paysage, 
- le patrimoine. 

Ces études sont réalisées par des bureaux d’études indépendants et spécialisés dans différents 
domaines : acoustique, biodiversité, paysage, etc. 

L'étude d’impact est accompagnée d’une étude de dangers, conformément à la réglementation 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) dont font partie les 
éoliennes.  

  Etape 5 : Dépôt et instruction des demandes d’autorisations

La construction d’un parc éolien nécessite plusieurs autorisations préfectorales et ministérielles. Le 
développeur éolien doit donc déposer à la Préfecture du département dans lequel est situé le projet de 
parc éolien les demandes suivantes :  

Autorisations impératives : 
- Demande d'autorisation d'exploiter ICPE, demande d'approbation du réseau électrique interne au parc 
éolien, instruites par les DREAL, et demande de permis de construire avec avis de la commune, 
instruite par la DDT. 

En fonction des caractéristiques du projet :  
- Demande d'autorisation de défrichement instruite par les DDT, dérogation relative aux espèces 
protégées, autorisation ou déclaration au titre de la loi sur l'eau, autorisation d'exploiter électrique pour 
tout projet > 30 MW 

Plus d'une vingtaine de services et organismes différents sont consultés dans le cadre de ces 
instructions. 

Depuis le 1er novembre 2015, toutes ces autorisations sont regroupées au sein d'une autorisation 
unique.  

  Etape 5bis : Demande de raccordement et d’obligation d’achat

En parallèle des procédures administratives, le développeur éolien adresse au gestionnaire de réseau 
une demande de raccordement.  

En fonction du réseau sur lequel le parc éolien se raccordera, cette demande est adressée soit à ERDF 
(réseau de distribution), soit à RTE (réseau de transport), soit à une ELD (régie locale).  

Le développeur éolien adresse également une demande d’obligation d’achat au Préfet afin de pouvoir 
bénéficier du tarif d’achat garanti accordé aux parcs éoliens conformément à la loi du 10 février 2000. 

 Etape 6 : Consultation du public et des commissions départementales de la nature, des
paysages et des sites 

Dans le cadre de l’instruction des demandes d’autorisation, plusieurs consultations sont organisées : 

- une enquête publique dont la durée est comprise entre un et deux mois. Elle est organisée sous 
l’égide d’un commissaire enquêteur, 
- une consultation de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites (où 
siègent les associations environnementales, de patrimoine, de paysage, etc.), 
- une consultation de l’autorité environnementale.  

Ces consultations donnent lieu à la remise d’avis consultatifs qui seront adressés au Préfet. 
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  Etape 7 : Décisions administratives

Sur la base de l’instruction effectuée par les services de la DREAL et des avis rendus par les 
différentes instances consultées dans le cadre de l’instruction, le Préfet délivre des décisions 
d'autorisation ou de refus.  

Cette décision peut donner lieu à un recours contentieux contre une ou plusieurs autorisation(s) ou 
refus d’autorisation. Dans ce cas, plusieurs années peuvent être nécessaires pour qu'une décision 
définitive de la part des juridictions soit rendue.  

  Etape 8 : Financement du parc éolien

Une fois les autorisations obtenues ou les recours définitivement terminés, le développeur éolien met 
en place son plan de financement en lien avec différents partenaires (banques, investisseurs privés, 
etc.).  

Il peut également décider de faire appel à l’investissement participatif en ouvrant le capital de la 
société d’exploitation du parc éolien aux citoyens.  

  Etape 9 : Construction du parc éolien

En amont de la construction, le futur exploitant du parc éolien lance une série d’appels d’offres auprès 
d’entreprises, souvent locales, susceptibles d’intervenir pour la réalisation du génie civil, pour la pose 
des câbles de raccordement, pour le transport des éoliennes jusqu’au lieu d’installation, etc. 

Les travaux de construction du parc durent en moyenne 6 mois. 

La dernière étape est le raccordement des éoliennes au réseau électrique et la mise en service du parc 
qui marque l’injection des premiers électrons sur le réseau.  

Des contrôles par des organismes de contrôles certifiés et des tests sont effectués en amont de la mise 
en service pour s’assurer de la conformité de l’installation.  

  Etape 10 : Exploitation du parc éolien

Les contrats d’achat signés entre le producteur éolien et l’acheteur obligé, EDF, ont une durée de 15 
ans. Pendant ces 15 années, le parc éolien est surveillé et piloté à distance.  

Des maintenances préventives et curatives sont effectuées régulièrement pour assurer le bon état 
général du parc et répondre aux obligations de surveillance et de performances techniques.  

Des contrôles réguliers sont également effectués par les inspecteurs des installations classées. 

Enfin, la réglementation qui encadre les parcs éoliens impose un suivi environnemental à la charge du 
producteur éolien, tous les 10 ans, afin d'évaluer l'impact du fonctionnement du parc éolien sur 
l'environnement. 

A l’issue de l’exploitation, le parc éolien est démonté et le site est remis en état, conformément à la 
règlementation. La plupart des composants de l'éolienne est recyclé. L'exploitant peut décider de 
remplacer tout ou partie des éoliennes. La durée de vie d'une éolienne est en moyenne de 20 ans.  
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L’ÉNERGIE ÉOLIENNE 
TERRESTRE
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Les éoliennes dans 

leur environnement

QUESTIONS / RÉPONSES SUR L’ÉNERGIE ÉOLIENNE TERRESTRE
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3.1
La construction d’éoliennes

est-elle suffisamment réglementée ?

Pour être autorisées, les éoliennes doivent respecter deux régimes principaux : le droit de l’ur-
banisme et le droit de l’environnement, en particulier les règles applicables aux installations 
industrielles, dénommées Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE). 

14 L’autorisation délivrée est, depuis le 1er mars 2017, une autorisation environnementale unique qui regroupe les autorisations 
jusqu’à présent accordées séparément (autorisation de défrichement, dérogation espèces protégées, autorisation spéciale 
au titre des sites classés etc.). Cette procédure résulte de l’ordonnance et des décrets datés du 26 janvier 2017.

15 Chaque préfecture dispose d’une Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) qui regroupe 
les différentes parties prenantes d’un projet éolien (associations de protection de la biodiversité, chambres d’agricultures, ONF, 
associations de protection du patrimoine, représentants de la filière éolienne, services déconcentrés de l’État, etc.). La CDNPS est 
réunie pour chaque projet éolien et émet un avis au Préfet sur les projets étudiés. Elle peut également introduire des modifications 
à apporter à un projet qui, le cas échéant, seront reprises par l’arrêté d’autorisation d’exploiter délivré par le Préfet.

Les éoliennes sont des ICPE et, à ce titre, soumises à un 
régime d’autorisation ou de déclaration en fonction de 
leur taille :

Autorisation 

(cas général)

Éolienne terrestre dont la hauteur du mât 
est supérieure ou égal à 50 m

Parc éolien terrestre d’au moins 20 MW, 
composé d’éoliennes dont la hauteur 
des mâts est comprise entre 12 et 50 m

Déclaration

Parc éolien terrestre d’une puissance in-
férieure à 20 MW, composé d’éoliennes 
dont la hauteur des mâts est comprise 
entre 12 et 50 m

Décret n° 2011-984 du 23 août 2011  

modifiant la nomenclature des installations classées

Lorsqu’un projet est déclaré conforme à la réglemen-
tation en vigueur, compatible avec la sensibilité de 
l’environnement, la protection de la santé et la sécuri-
té publique, le Préfet délivre une autorisation14 après 
instruction par les services administratifs, avis de l’Au-
torité environnementale et d’autres organismes (Agence 
régionale de santé, par exemple), enquête publique et 
passage devant la Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS)15. 

L’instruction et l’enquête publique se font sur la base 
d’un dossier de demande constitué :

 d’une étude d‘impact environnemental du projet sur
le milieu naturel (les écosystèmes, la faune, la flore, les 
habitats naturels, …), le milieu physique (la géographie, 
la topographie, l’occupation du sol, …), le milieu humain 
(les activités humaines, les transports, les sites, les mo-
numents, le patrimoine archéologique…) et le paysage ;

 d’une étude de dangers, qui expose les risques que
peut présenter l’installation, en cas d’accident, pour 
la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, la 
salubrité publique, la protection de la nature, de l’envi-
ronnement et des paysages (que la cause de l’accident  
soit interne ou externe à l’installation).

En plus des règles générales prévues par le code de 
l’environnement, le code de l’urbanisme, le code fo-
restier, le code de l’énergie, le code de l’aviation civile 
(et l’ensemble des réglementations susceptibles de 
s’appliquer à un projet particulier), des contraintes spé-
cifiques de conception, de construction, d’exploitation 
et de démantèlement des éoliennes sont fixées par 
l’Arrêté ministériel du 26 août 2011.
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Aperçu des règles ICPE spécifiquement applicables aux éoliennes (Arrêté du 26 août 2011)

Règles intégrées lors de 
la conception du projet

Règles appliquées 
pendant la construction 
des éoliennes

Règles appliquées 
tout au long de 
l’exploitation du parc

Démantèlement et 
remise en état du site

Distances d’éloignement

• Habitations : 500 m 
ou plus en fonction 
de l’étude d’impact.

• Centrales nucléaires : 
300 m minimum 

• Radars de l’aviation 
civile : 5 à 30 km 

• Radars météo : 5 à 30 km
• Radars portuaires : 

10 à 20 km
• Radars militaires : suivant 

l’accord de l’Armée

Normes constructives 

• Conformité des éoliennes 
au code de la construction 
+ Norme NF EN 61400-1 
+ Norme IEC 61400-24

• Conformité des 
installations électriques 
aux normes

• NFC 15-100, NFC 
13-100, NFC 13-200 
(vérification annuelle)

• Balisage visuel 
des éoliennes

Suivi environnemental 
régulier au cours de 
l’exploitation

• Oiseaux et chauves-souris

• Garanties financières 
de démantèlement de 
50 000 € par éolienne

• Excavation des fondations 
et comblement 
par de la terre

• Décaissement des aires 
de grutage et chemins 
d’accès si le propriétaire 
du terrain ne souhaite 
pas les conserver

• Retrait des câbles autour 
des équipements

Sécurité

• Consignes de sécurité 
pour les tiers et pour 
le personnel

• Equipements de mise 
à l’arrêt et de lutte 
contre les incendies

• Contrôle complet 
des éoliennes à 
échéances fixes

• Systèmes de détection 
d’incendie, de survitesse 
et de détection de glace

Bruit

À proximité des immeubles habités ou occupés, existants ou en projet, et dans les zones 
constructibles, la différence entre le bruit ambiant et les émissions acoustiques de 
l’éolienne ne doit pas dépasser au niveau des habitations : 5 dB le jour et 3 dB la nuit

Autres 

Des règles spécifiques d’implantation permettent de se prémunir des 
effets stroboscopiques et de l’exposition à un champ magnétique.

Le parc éolien doit être constamment maintenu  
en conformité avec l’ensemble des contraintes  
réglementaires générales (pour toutes les ICPE) et 
sectorielles (spécifiques aux éoliennes). La conformité  
des installations est vérifiée par des :

 Autocontrôles réalisés par l’exploitant ;

 Organismes de contrôle indépendants ;

 Contrôles réalisés par des inspecteurs des
installations classées. Ces contrôles peuvent être 
inopinés ou réalisés suite à la plainte d’un tiers.

En fonction des résultats de ces contrôles, le Préfet 
peut mettre en demeure l’exploitant du parc éolien 
de le conformer aux normes applicables, imposer de 
nouvelles contraintes d’exploitation pour faire cesser 
une nuisance constatée, suspendre l’exploitation ou 
prendre d’autres mesures ou sanctions (amendes, as-
treintes, fermeture, etc.).

QUESTIONS / RÉPONSES SUR L’ÉNERGIE ÉOLIENNE TERRESTRE

62/139



3.2
Comment les riverains

sont-ils informés ?

L’information et la participation des riverains, et plus largement des acteurs locaux, sont 
assurés lors de trois étapes principales.

16 Ordonnance n° 2016-1060 du 3 août 2016 et décret n° 2017-626 du 25 avril 2017
17 Article L.121-17  du code de l’environnement

1. LA PLANIFICATION TERRITORIALE, 
EN AMONT DU PROJET ÉOLIEN

La définition et la mise en œuvre d’objectifs de déve-
loppement des énergies renouvelables à l’échelle de 
chaque Région s’effectuent via les Schémas Régionaux 
d’Aménagement, de Développement Durable et 
d’Egalité des Territoires (SRADDET). Ces objectifs, bien 
que non contraignants, permettent d’orienter le déve-
loppement des énergies renouvelables et de l’éolien 
dans chaque région en fonction de leurs spécificités 
propres. Cette démarche participative, pilotée par le 
Conseil Régional, associe les acteurs du territoire  : as-
sociations, collectivités territoriales, Établissements 
Publics de Coopération Intercommunale (EPCI), préfec-
tures, conseils départementaux, acteurs économiques, 
société civile, usagers, etc.

Le projet de schéma arrêté par la Région est soumis 
pour avis aux collectivités locales, aux EPCI compé-
tents en matière d’urbanisme, à la Direction Régionale 
de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) et à la conférence territoriale de l’action pu-
blique (CTAP). Puis le document est soumis à enquête 
publique. Ce document de planification est entériné par 
le Préfet de Région.

Le plan local d’urbanisme (PLU), arrêté par le conseil 
municipal, est un autre outil de planification de 
l’énergie éolienne en amont des projets. Le projet de 
PLU, comme le SRADDET, fait l’objet d’une concertation 
préalable et d’une enquête publique pour recueillir les 
observations et contre-propositions des riverains.

2. LA CONCERTATION PRÉALABLE, 
EN AMONT DU PROJET ÉOLIEN

Les sociétés de développement de projets éoliens 
consultent les élus locaux avant toute démarche sur le 
territoire de la commune, puis tout au long du dévelop-
pement du projet ainsi que pendant son exploitation. 
En coordination avec les élus, les porteurs de projets 
informent les riverains par des réunions publiques, des 
permanences locales, des bulletins d’information, etc.

Depuis 2016, la concertation préalable est renforcée à  
la suite de l’entrée en vigueur des nouvelles règles rela-
tives à l’information et la participation du public (IPP)16. 
L’entreprise qui développe le projet peut, soit demander 
à la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) de 
désigner un garant, soit fixer librement les modalités de 
cette concertation17. La concertation préalable dure au 
minimum quinze jours et au maximum trois mois.

Le maître d’ouvrage établit un dossier de la concer-
tation, qui comprend notamment les objectifs et 
caractéristiques principales du projet y compris son coût 
estimatif ; éventuellement le plan ou le programme 
dont il découle ; la liste des communes correspondant 
au territoire susceptible d’être affecté ; un aperçu des 
incidences potentielles sur l’environnement ; et s’il y a 
lieu, mentionne les solutions alternatives envisagées.

À l’issue de la concertation, un bilan est établi qui 
comporte une synthèse des observations et propo-
sitions présentées par le public. Le cas échéant, il 
mentionne les évolutions du projet qui résultent de la 
concertation.
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3. L’INFORMATION ET LA PARTICIPATION DU PUBLIC, 
AU COURS DE LA PROCÉDURE D’INSTRUCTION

Le projet éolien fait ensuite l’objet d’une procédure 
d’autorisation environnementale pilotée en DREAL 
par les services de l’inspection des installations clas-
sées (ICPE). À l’issue de la phase d’examen du dossier 
par les services de l’État, les organismes extérieurs18, 
ainsi que par l’Autorité environnementale, une enquête 
publique est organisée portant sur l’étude d’impact et 
son résumé non technique. Le dossier d’enquête pu-
blique contient également les avis préalables émis sur 
le projet, le bilan de la procédure de concertation préa-
lable et la mention des autres autorisations nécessaires 
pour réaliser le projet19.

Le public est informé quinze jours au moins avant l’ou-
verture de l’enquête publique qui dure au minimum 
trente jours. Le dossier de l’enquête publique est dis-
ponible en ligne pendant toute sa durée, consultable 
sur support papier et accessible gratuitement sur un 
ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert 
au public.

18 ARS, ONF, etc.
19 Article R.123-8 du code de l’environnement
20 Article L.123-15 du code de l’environnement

Dès le début de la phase d’enquête publique, le Préfet 
demande l’avis du Conseil municipal des communes 
dans lesquelles est publié l’avis d’enquête publique, et 
des autres collectivités territoriales et groupements 
qu’il estime concernés par le projet.

Le public formule ses observations et propositions pen-
dant la durée de l’enquête par courrier électronique, 
ainsi que par toute autre modalité précisée au cas par 
cas.

Dans les deux mois qui suivent la clôture de l’en-
quête publique20, le Préfet peut organiser une réunion 
publique pour répondre aux éventuelles réserves, 
recommandations ou conclusions défavorables du 
commissaire enquêteur en charge de cette enquête. 
Après clôture de l’enquête, le commissaire enquêteur 
rencontre le responsable du projet et lui communique 
les observations écrites et orales consignées dans un 
procès-verbal de synthèse.
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3.3
Les éoliennes sont-elles

trop proches des habitations ?

La distance des éoliennes par rapport aux habitations est étudiée pour chaque projet 
en fonction des caractéristiques du territoire sur lequel elles seront implantées. Depuis 
l’adoption de la loi Grenelle II en 2011, cette distance est obligatoirement de 500 mètres 
minimum.

L’environnement paysager et patrimonial du parc éo-
lien ainsi que ses émissions acoustiques sont les deux 
principaux éléments pris en compte pour déterminer 
la bonne distance entre les éoliennes et les habita-
tions. Ces éléments sont étudiés dans l’étude d’impact 

préalable à la délivrance de l’autorisation d’exploiter 

par le Préfet (voir question 3.1). Le public peut se pro-

noncer sur ces questions à travers les démarches de 

concertation associées au projet (voir question 3.2).

L’étude paysagère et patrimoniale permet d’analyser les 

effets du projet éolien sur le paysage et le patrimoine, 

et donc, par itération, d’adapter chaque projet aux 

spécificités du territoire dans lequel il s’inscrit. Cette 
démarche a vocation de permettre une bonne inser-
tion paysagère du parc éolien, tout en préservant le 
patrimoine situé à proximité (voir question 3.4).

Les émissions acoustiques d’un parc éolien sont esti-
mées lors de l’étude d’impact acoustique prévisionnelle, 
en fonction de l’environnement du parc (géométrie du 
site et propagation du son, vents dominants, etc.). Elle 

permet d’apprécier les possibilités d’implantation des éo-

liennes au regard de la réglementation en vigueur. Après la 

construction du projet, l’étude acoustique (des mesures au 

niveau des habitations) permet d’affiner les modalités de 

fonctionnement afin de garantir, par le respect de la régle-

mentation, la protection des riverains (voir question 3.5).

Une enquête réalisée en 2015 pour le SER par l’ins-

titut de sondage BVA auprès de 900 personnes 

vivant dans un rayon de 500 à 1 000  mètres de 

parcs éoliens révèle que 84 % des personnes in-
terrogées estiment que le parc éolien est situé à 
bonne distance des habitations.

500 m minimum
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3.4
Comment les éoliennes

sont-elles intégrées au paysage ?

Implanter des éoliennes sur un territoire nécessite de composer avec le paysage et 
avec la perception qu’en ont ses habitants. Il s’agit alors d’aménager le paysage avec 
les acteurs locaux, en identifiant, puis en intégrant les enjeux paysagers clés lors de la 
définition du projet.

21 Intégrée à l’étude d’impact préalable à la délivrance de l’autorisation d’exploiter par le Préfet (voir question 3.1).

22 Article L. 621-32 du code du patrimoine.

23 L’article L. 631-1 du code du patrimoine prévoit que sont classés au titre des sites patrimoniaux remarquables les villes, villages 

ou quartiers […] présentant au point de vue historique, architectural, archéologique ou paysager, un intérêt public.

24 Article 181-9 du code de l’environnement.

25 Les travaux situés en sites inscrits sont soumis à une déclaration préalable au Préfet, qui recueille l’avis de l’Architecte des Bâtiments 

de France. Les sites inscrits ne peuvent accueillir des éoliennes que de manière exceptionnelle après avis de la CDNPS.

L’étude paysagère et patrimoniale21 est menée à dif-
férentes échelles (aires d’étude éloignée, rapprochée 
et immédiate) et permet de mettre en évidence les 
sensibilités paysagères et patrimoniales vis-à-vis de 
l’éolien. Ces sensibilités sont des éléments déterminants 

de la conception du parc éolien sur le territoire concerné.

Les parcs éoliens peuvent, à ce titre, relever d’une 

fonction paysagère. Par exemple, la disposition des éo-

liennes pourra participer à l’organisation du paysage en 

s’appuyant sur les lignes structurantes de celui-ci (ligne 

de crête, routes, alignements d’arbres, etc.)

«  La notion de paysage traduit une relation sen-

sible et culturelle entre des individus et le territoire 

sur lequel ils se trouvent. Les paysages sont le fruit 

de transformations historiques successives liées au 

développement des sociétés. Ils continuent d’évo-

luer pour intégrer de nouveaux éléments comme les 

parcs éoliens. »

Cyrille Simonnet, Architecte, Directeur de la publication FACES.

L’étude paysagère et patrimoniale, en plus de favori-

ser une bonne insertion paysagère et la protection du 

patrimoine existant, assure le respect d’un cadre régle-

mentaire strict qui s’appuie sur le code du patrimoine, le 

code de l’urbanisme, le code de l’environnement et sur 

le droit international à travers la convention de 1972 sur 

la protection du patrimoine mondial et naturel. Ce cadre 

réglementaire prévoit en particulier :

 L’accord de l’Architecte des Bâtiments de France pour

les constructions aux abords des monuments histo-

riques22 et des sites patrimoniaux remarquables23 ;

 La prise en compte par l’étude d’impact des éléments

du patrimoine archéologique national. Suivant leur na-

ture, ces éléments peuvent conduire à la modification 

du projet et à des fouilles archéologiques préventives ;

 La conformité du projet au Plan Local d’Urbanisme24 ;

 L’interdiction d’implanter des éoliennes en sites classés ;

 La protection des sites inscrits25.

QUESTIONS / RÉPONSES SUR L’ÉNERGIE ÉOLIENNE TERRESTRE 

66/139



3.5
Les éoliennes sont-elles susceptibles

de dévaluer les biens immobiliers ?

Un argument est parfois avancé selon lequel un parc éolien, situé à proximité d’habita-
tions, leur ferait perdre de la valeur.

26 Rapport « Évaluation de l’impact de l’énergie éolienne sur les biens immobiliers », 2010 Climat Énergie Environnement

De multiples facteurs peuvent avoir un impact sur la va-
leur d’un bien, tels que l’attractivité de la commune et 
de sa région, le dynamisme économique, etc. Plusieurs 
études ont démontré que la présence d’éoliennes 
n’a pas d’impact sur le marché immobilier local. Une 
étude réalisée en 2010 dans les Hauts-de-France avec 
le soutien de la Région et de l’ADEME conclut que, sur 
les territoires concernés par l’implantation de deux 
parcs éoliens, « le volume des transactions pour les ter-

rains à bâtir a augmenté sans baisse significative en valeur 

au m² et [que] le nombre de logements autorisés est éga-

lement en hausse »26. 

L’exploitation d’un parc éolien génère des retombées 
économiques et fiscales pour la collectivité, à tra-
vers la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB), la 
Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), la Cotisation 
sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) et l’Impo-
sition Forfaitaire pour les Entreprises de Réseau (IFER) 
qui remplacent la taxe professionnelle. Ces recettes fis-
cales permettent à la collectivité d’améliorer le cadre 
de vie des habitants (voir question 4.1).

Une enquête de terrain, réalisée par l’institut de 
sondage BVA en 2015 auprès de 900 personnes 
vivant dans un rayon de 500 à 1 000  mètres de 
parcs éoliens, révèle que les riverains interro-
gés sur les éléments négatifs d’un parc éolien 
n’évoquent jamais de façon spontanée le risque 
de dévaluation des biens immobiliers.
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3.6
Les éoliennes ont-elles

un impact sur la santé ?

Les associations hostiles au développement de cette forme d’énergie prétendent que 
les éoliennes ont des effets négatifs sur la santé et fondent leur opinion, essentielle-
ment sur les émissions acoustiques sonores (bruit), les infrasons, l’effet stroboscopique 
ou les clignotements des feux de signalisation.

27 « Évaluation des effets sanitaires des basses fréquences sonores et infrasons dus aux parcs éoliens »,  
Avis et rapport d’expertise collective, ANSES, mars 2017.

28 « Nuisances sanitaires des éoliennes terrestres », Académie nationale de médecine, mai 2017.
29 Décret 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et arrêté du 26 août 2011 relatif aux 

installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement.

L’impact sanitaire des éoliennes a fait l’objet de plu-
sieurs rapports dont les plus récents ont été publiés en 
2017 par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’ali-
mentation, de l’environnement et du travail (ANSES)27 
et par l’Académie nationale de médecine. Les conclu-
sions de ces études indiquent qu’ « aucune maladie ni 

infirmité ne semble pouvoir être imputée »28 au fonc-
tionnement des éoliennes.

L’ANSES considère que les émissions acoustiques 
audibles des éoliennes sont, bien souvent, « très 

en-deçà de celles de la vie courante ». En tout état 
de cause, elles ne peuvent être à l’origine de 
troubles physiques.

L’Académie nationale de médecine estime, 
par ailleurs, que les infrasons émis par les 
éoliennes peuvent « raisonnablement être mis 

hors de cause », donc qu’ils ne provoquent pas 
d’effets sur la santé. Selon l’ANSES, la régle-
mentation et la distance de 500 mètres entre 
les éoliennes et les premières habitations 
sont justifiées.

Les nuisances visuelles telles que les effets 
stroboscopiques et le clignotement des feux 
de signalisation ne sont pas retenues par les 
académiciens comme pouvant induire un 
risque sanitaire.

La réglementation française figure parmi les 
plus protectrices en ce qui concerne les effets 
sanitaires des éoliennes et permet d’assurer un 
niveau élevé de protection des riverains et de 
l’environnement tout au long de l’exploitation 
de l’installation29.

Le régime des installations classées pour la pro-
tection de l’environnement (ICPE) fixe des niveaux 
d’émergences sonores à ne pas dépasser (5 déci-
bels le jour et 3 décibels la nuit). L’application de 
cette réglementation permet de déterminer, à 
l’issue d’une étude acoustique très précise, la 
bonne distance des éoliennes par rapport aux 
premières habitations  ; cette distance est au 
minimum de 500 mètres. 

À l’issue de plaintes de riverains aboutissant au 
constat de nuisances avérées, le Préfet prend 
les mesures nécessaires pour obliger l’exploi-
tant du parc éolien à se conformer aux normes 
applicables, imposer de nouvelles contraintes 
techniques afin de faire cesser la nuisance 
constatée, suspendre l’exploitation du parc éolien 
ou encore sanctionner l’exploitant (amendes, as-
treintes, fermeture…).
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3.7
Les éoliennes constituent-elles

un danger pour la biodiversité ?

Les impacts des parcs éoliens sont spécifiques à chaque projet en fonction  

des milieux naturels et humains dans lesquels ils évoluent.

30 Doctrine relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel,  
Ministère de l’Ecologie et du Développement durable (http://www.developpement-durable.
gouv.fr/IMG/pdf/doctrineERC-vpost-COPIL6mars2012vdef-2.pdf)

Les effets d’un parc éolien peuvent se produire pendant 
les travaux de construction (terrassement, renforcement 
de chemins, bruits de chantier…), pendant l’exploitation 
des éoliennes (rotation des pales, présence des éo-
liennes…) et leur démontage (passage d’engins…). Ces 
effets peuvent être directs, indirects, temporaires, per-
manents, de courte, moyenne ou longue durée.

Pour chaque projet, une étude d’impact analyse ces 
effets potentiels au regard des particularités des 
espèces présentes sur le site envisagé ou à proximité 
(comportement, habitudes de déplacement, alimen-
tation, nombre d’individus, types d’habitats), afin de 
déterminer les impacts potentiels.

Pour adapter le projet éolien au mieux et le plus tôt pos-
sible, l’analyse des impacts potentiels permet, suivant 
la doctrine publique « Éviter-Réduire-Compenser »30 
de définir les mesures de nature à :

 Éviter les impacts  : choix du site, localisation précise
des éoliennes, des zones de travaux, périodes des tra-
vaux (hors des périodes de nidification, par exemple) ;

 Réduire les impacts  : diminuer l’espace occupé dans
des milieux naturels, positionner les éoliennes pour 
éviter de faire obstacle aux déplacements des espèces, 
reconnecter des réseaux de haies…

 Compenser les impacts dans le cas où les mesures
d’évitement et de réduction des impacts ne seraient pas 
suffisantes : des mesures de compensation sont mises 
en place et peuvent, par exemple, consister à créer ou 
restaurer des milieux d’intérêt écologique.

Les porteurs de projets éoliens travaillent avec les as-
sociations environnementales, notamment la Ligue 
de Protection des Oiseaux (LPO) et la Société Française 
d’Étude et de Protection des Mammifères (SFEPM),  
afin d’étudier la sensibilité environnementale de la 
zone envisagée pour leur projet lors de l’étude d’impact  
préalable à la délivrance de l’autorisation d’exploiter 
par le Préfet. Les résultats de ces études permettent de 
déterminer l’implantation la plus adaptée des éoliennes 
et leur disposition.

Un suivi environnemental (dont le protocole a été 
élaboré par le Ministère de la Transition Écologique et 
Solidaire en lien avec la LPO, la SFEPM et la profession 
éolienne) est également mis en place pendant les trois 
premières années de fonctionnement du parc, puis tous 
les dix ans.

Enfin, afin d’assurer une intégration environnementale 
de qualité des parcs éoliens en France, les associations 
professionnelles, la LPO, l’ADEME ainsi que le Ministère 
de la Transition Écologique et Solidaire ont mis en 
place, depuis plus de 10  ans, le Programme national 
éolien-biodiversité.
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3.8
Les projets de parcs éoliens

génèrent-ils des conflits d’intérêt ?

En matière de développement éolien, le risque d’atteinte à la probité des élus locaux 

peut se manifester par le délit de conflit d’intérêts dans le cadre de la procédure de dé-

livrance du permis de construire ou de l’autorisation d’exploiter. 

Le retentissement médiatique des affaires judiciaires 

impliquant des élus locaux contraste avec la très faible 

proportion d’élus concernés  : à ce jour, une dizaine de 
condamnations a été prononcée pour prise illégale 
d’intérêt dans le cadre de projets éoliens pour plus de 
1 500 parcs en fonctionnement. Ce chiffre est d’autant 

plus faible que le délit est très largement interprété par 

le juge, puisque la simple participation à une délibéra-

tion d’un élu ayant un intérêt matériel ou moral, direct 

ou indirect, dans l’opération débattue, suffit à le faire 

condamner.

Constitue un conflit d’intérêts toute situation d’in-

terférence entre un intérêt public et des intérêts 

publics ou privés qui est de nature à influencer ou 

à paraître influencer l’exercice indépendant, im-

partial et l’objectif d’une fonction.

Afin d’écarter le risque de se trouver dans cette situa-

tion, le porteur du projet identifie la problématique dès 

qu’il détermine la zone potentielle d’implantation du 

projet et rappelle aux élus, si besoin, les obligations de 

réserve qui leur incombent en la matière.
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3.9
Que deviennent les parcs éoliens

en fin d’exploitation ?

La loi impose à l’exploitant le démontage des éoliennes et la remise en état du terrain sur 
lequel elles ont été implantées.

31 Article R553-6, Code de l’environnement et Arrêté du 26 août 2011 (NOR : DEVP1120019A)
32 Article L512-6-1, Code de l’environnement et Arrêté du 26 août 2011 (NOR : DEVP1120019A)
33 Article L553-3, Code de l’environnement et Arrêté du 26 août 2011 (NOR : DEVP1120019A)

Ces opérations comprennent31 :

 le démontage des éoliennes et du poste électrique ;

 l’excavation des fondations ;

 le retrait d’une partie des câbles, la partie qui demeure
enterrée sur le site restera inerte ;

 la remise en état des terrains, sauf si leur propriétaire
ne le souhaite pas32. L’état dans lequel doit être remis le 
site à son arrêt définitif est déterminé dès l’arrêté d’au-
torisation ICPE, après avis de l’exploitant, du maire (ou 
du Président de l’établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière d’urbanisme) et 
du propriétaire.

 la valorisation ou l’élimination des déchets issus du
démantèlement.

L’arrêt définitif de l’installation éolienne est notifié au 
Préfet un mois avant par l’exploitant. Dans l’hypothèse où 
ce dernier ne se conformerait pas à ses obligations en ma-
tière de remise en état, le Préfet le met en demeure de le 
faire et, en cas de refus, peut recourir à la consignation et 
à l’exécution d’office des travaux aux frais de l’exploitant.

Dès l’installation du parc, conformément à la ré-
glementation, l’exploitant constitue les garanties 
financières nécessaires à ces opérations. Le mon-
tant fixé par arrêté ministériel s’élève à 50 000 € par 
éolienne33. Les premiers démantèlements réalisés 
confirment que ce montant correspond au coût réel 
de déconstruction d’une éolienne. La durée d’exploi-
tation d’une éolienne est en moyenne de 20 ans et peut 
aller jusqu’à 25 ans pour les éoliennes les plus récentes. 
À la fin de la vie du parc, l’exploitant peut choisir de 
remplacer tout ou partie des éoliennes de son parc. 
Aujourd’hui, renouveler un parc éolien nécessite les 
mêmes autorisations que pour un projet entièrement 
nouveau.

À moyen terme, le renouvellement des parcs éoliens 
concernera l’ensemble du parc français. Cette étape 
sera déterminante pour atteindre l’objectif de 40 % de 
production électrique renouvelable en 2030 fixé par la 
loi de Transition Énergétique.
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